
  



17ème colloque de l’Aderest – 24 et 25 novembre 2016 – à Brest p 2 

 

 

Comité scientifique 

Catherine NISSE, présidente du comité scientifique 

François BECKER 

Alain BERGERET 

Eve BOURGKARD 

Anne CHEVALIER 

Alexis DESCATHA 

Jean-Bernard HENROTIN 

Yuriko IWATSUBO 

Annette LECLERC 

Gérard LUCAS 

Jean-Louis POMMIER 

Comité d'organisation 

Jean-Dominique DEWITTE, président du comité d'organisation 

Quentin DURAND-MOREAU 

Brice LODDE  

Claudie INISAN 

Jorge MUÑOZ 

Partenaires  

LABERS (Laboratoire d'études et de recherche en sociologie)   

Service communication de l'Université de Bretagne Occidentale 

 

 

  

http://www.univ-brest.fr/labers
http://www.univ-brest.fr/communication


17ème colloque de l’Aderest – 24 et 25 novembre 2016 – à Brest p 3 

Sommaire 
Session 1  
Conférence plénière - Modérateurs : Eve Bourgkard, Jean Dominique Dewitte  

Conclusions du groupe de travail ANSES « Effets sur la santé du travail à horaires atypiques » - G. Lasfargues  p 09 

Communications orales - Modérateurs : Eve Bourgkard, Jean Dominique Dewitte  
Travail en horaires décalés sur plateforme aéroportuaire pour les personnels «au sol » - P. Fau-Prudhomme, 
M. Briet, J. Colin, S. Picou, C. Rolland, M-L. Sanchez-Bréchot 

p 13 

Plaintes fonctionnelles du personnel navigant commercial travaillant sur l’Airbus A380 : un problème 
d’altitude ? - M. Klerlein, N. Kaufman, F. Vicari, T. Boubekeur 

p 14 

Session 2  
Communications orales - Modérateurs : Yuriko Iwatsubo, Brice Lodde  

Retentissement de la situation d’aidant non professionnel sur le travail et la santé - P. Fau-Prudhomot, N. 
Chadili, M. Coll-Cabarus, C. Le Jeune, F. Locher, P-Y. Montéléon, M. Noyé, M-L. Sanchez-Bréchot, C. Wargon 

p 15 

Évaluation rétrospective d’exposition professionnelle aux solvants chlorés : comparaisons genrées au 
niveau poste entre expertise et matrice emplois-expositions - C-O. Betansedi, H. Panjo , E. Counil 

p 16 

Devenir socio-professionnel des travailleurs asthmatiques à partir de l’enquête SIP. D. Provost, J-F Chastang, 
M-C Delmas, C Raherison, Y Iwatsubo 

p 17 

Cancer de vessie et expositions professionnelles aux brouillards d’huiles : étude cas-témoins nichée dans 
une cohorte de travailleurs de la sidérurgie - R. Colin, M. Grzebyk, P. Goutet, E.  Bourgkard 

p 18 

Plaques pleurales et co-expositions à l’amiante, à la silice, aux fibres minérales artificielles et aux fibres 
céramiques réfractaires - C. Paris 

p 19 

Session 3  
Conférence plénière - Modérateurs : Catherine Nisse, Jorge Muñoz  

État des lieux du risque de cancer au sein de la cohorte AGRICAN - P. Lebailly  p 10 

Communications orales - Modérateurs : Catherine Nisse, Jorge Muñoz  
Première analyse de la mortalité de la cohorte Française des travailleurs du traitement du minerai 
d’uranium (F-MILLERS), période 1968-2013 - S. Bouet, E. Samson, I. Jovanovic, P. Laroche, A-P. Serond, 
D. Laurier, O. Laurent 

p 20 

Suivi de la mortalité des mineurs d’uranium français : État des lieux - E. Rage, S. Caër-Lorho, S. Bohand, D. 
Laurier 

p 21 

Prise en compte des autres sources d’exposition aux rayonnements ionisants (radioactivité naturelle et 
surveillance médicale au travail) dans les analyses du risque de mortalité par cancer dans la cohorte 
française des travailleurs du nucléaire - L. Fournier, E. Samson, S. Caër-Lorho, P. Laroche, B. Le Guen, F. Pic, 
D. Laurier, K. Leuraud 

p 22 

Session 4  
Communications orales - Modérateurs : Anne Chevalier, Alexis Descatha  

Évaluation de l’impact d’une séance brève d’échauffements à la prise de poste sur les plaintes concernant 
l’appareil locomoteur - F. Becker, C. Bontemps, C. Wasser, S. Bentafat, M. Dalon, V. Dell, N. Ladent, M. Pecquet, 
P. Pohier 

p 23 

Pathologies affectant le genou et l’épaule chez les travailleurs du bâtiment en Ile de France, étude 
descriptive à partir du Réseau National de Vigilance et de Prévention des Pathologies Professionnelles 
(RNV3P) - T. Despréaux, A. Hauter, M. Loizeau, A. Descatha 

p 24 

Les patients opérés d’un syndrome du canal carpien ont-ils un moins bon pronostic professionnel en cas de 
déclaration en maladie professionnelle ? - E. Chazelle, C. Girault, M. Pascual, C. Ha, L. Garras , J. Plaine, T. 
Dubert, L. Chérié-Challine 

p 25 

Session 5  
Conférence plénière - Modérateurs : François Becker, Quentin Durant-Moreau  

L’appropriation des connaissances en santé au travail par les préventeurs : de la théorie à l’action sur le 
terrain - J. Muñoz  

p 12 

Communications orales - Modérateurs : François Becker, Quentin Durant-Moreau  
Efficacité d’un système sentinelle dans la détection de faibles fluctuations du nombre d’accidents 
d’exposition au sang en relation avec certains gestes médicaux dans une population hospitalière de 24000 
professionnels pendant 20 ans - M-A. Denis, E. Fort, R. Ecochard, A. Massandier-Pilonchéry 

p 26 

Définitions du handicap et de la santé : une revue systématique de la littérature - D. Godeau, A. Descatha p 27 

Validation de la méthode d’évaluation de l’exposition aux nano-objets manufacturés, leurs agrégats et leurs 
agglomérats (NOAA) dans le cadre d’un dispositif de surveillance épidémiologique EpiNano - I. Guseva 
Canu, D. Jezewski-Serra, L. Delabre, S. Ducamp, Y. Iwatsubo, S. Audignon-Durand, C. Ducros, A.  Radauceanu, O. 
Witschger, C. Durand, E. Flahaut 

p 28 

 



17ème colloque de l’Aderest – 24 et 25 novembre 2016 – à Brest p 4 

Sommaire (suite) 
Session 6  
Communications orales - Modérateurs : Annette Leclerc, Gérard Lucas  

Les conditions de travail dans l’explication des inégalités sociales dans l’absentéisme pour raison de santé : 
résultats de l’enquête nationale SUMER 2010 - I . Niedhammer, T. Lessuffleur, S. Memmi, JF. Chastang 

p 29 

Insécurité de la situation de travail. Liens avec les conditions de travail et la santé - L. Rollin, C. Mardon, 
S. Volkoff, A. Leroyer 

p 30 

Effet de l’enseignement en santé & sécurité au travail reçu à l’école sur la survenue d’accident du travail 
chez les jeunes entrant dans la vie professionnelle - S. Boini, R. Colin, M. Grzebyk 

p 31 

Troubles vocaux chez les enseignants : vers une prévention collective - G. Caetano, F. Gilbert, C. Loie, 
P. Lapie-Legouis, J-P. Garsi 

p 32 

Communications affichées  
Protocole d’évaluation d’une consultation de Travail et souffrance en Suisse romande - S. Bontemps, 
C. Barlet-Ghaleb, P. Wild, D. Chouanière, C. Besse, C. Bonsack, Z. Mediouni B. Danuser  

p 33 

À propos de situations urgentes en Santé au Travail - V. Mora, F. Locher, M. Chauvet, M. Ciotta, J. Colin, 
C. Écabert, P-Y. Montéléon, M. Noyé, M-L. Sanchez  

p 34 

Les accidents vasculaires cérébraux et facteurs de risque professionnels : premiers résultats à Sidi Bel 
Abbes - B. Beghdadli, O. Ghomari, MA. Chami, N. Belhadj, F. Kerrar, S. Merad, MAE. Moulessehoul, BA. Kandouci 

p 35 

Facteurs psychosociaux au travail et survenue de pathologies mentales : une étude prospective à l’aide de 
l’enquête nationale SIP - I. Niedhammer, L. Malard, JF. Chastang 

p 36 

L’exposition aux facteurs psychosociaux au travail : une source d’explication des inégalités sociales dans les 
symptômes dépressifs dans l’enquête nationale SUMER 2010 - I. Niedhammera, T. Lesuffleur, T. Coutrot, JF. 
Chastang 

p 37 

Les conditions de travail dans l’explication des inégalités sociales dans l’accident du travail dans l’enquête 
nationale SUMER 2010 - I. Niedhammera, T. Lesuffleur, G. Labarthe, JF. Chastang 

p 38 

Évaluation de l’exposition professionnelle aux fibres céramiques réfractaires dans une population de 
techniciens chauffagistes - D. Lucas, V. Clamagirand, P. Capellmann, A. Herve, Y. Le Mer, D. Jegaden 

p 39 

Suivi épidémiologique opérationnel dans les bases médico-administratives des artisans retraités du Régime 
Social des Indépendants (ESPrI) - H. Goulard, J. Homère 

p 40 

Tendinopathie d’insertion des muscles épicondyliens latéraux et expositions biomécaniques 
professionnelles : une revue systématique des données prospectives récentes et méta-analyse - A. Descatha, 
F. Albo, A. Leclerc, D. Godeau, M. Carton, Y. Roquelaure, A. Petit, A. Aublet-Cuvelier 

p 41 

Dispositif de surveillance épidémiologique des travailleurs potentiellement exposés aux nanomatériaux 
manufacturés en France, EpiNano : Premier bilan, premiers enseignements - I. Guseva Canu, D. Jezewski-
Serra, L. Delabre, S. Ducamp, A. Lemaitre, K. Chami, I. Jaegle, Y. Iwatsubo 

p 42 

Conditions de travail et « crise de l’emploi », une analyse sectorielle : quelques résultats de l’observatoire 
« Evrest » à deux dates - C. Mardon, S. Volkoff, L. Rollin, P. Rumèbe, A. Leroyer 

p 43 

Dispositif de surveillance EpiNano : inclusion des travailleurs manipulant des nanomatériaux manufacturés 
sur les chantiers du secteur du Bâtiment et des Travaux Publics (BTP) - K. Chami, A. Radauceanu, M. Ricaud, 
D. Payen, C. Durand, S. Kowal, C. Ducros, P. Richard, I. Guseva Canu 

p 44 

Étude de l’évolution de l’audition de salariés exposés au bruit dans le secteur agroalimentaire - B. Duffaud, 
N. Thiriet 

p 45 

Revue de la littérature sur la mortalité par suicide dans les professions agricoles - J. Klingelschmidt, 
I. Khireddine-Medouni, I. Niedhammer 

p 46 

Étude de la mortalité par suicide des salariés affiliés au régime agricole entre 2007 et 2013 - 
J. Klingelschmidt, I. Khireddine-Medouni, JF. Chastang, L. Chérié-Challine, I. Niedhammer 

p 47 

La hernie discale opérée : uniquement un traceur de lombalgie ? - N. Fouquet, E. Francart, A. Ramond-
Roquin, E. Chazelle, A. Descatha, Y. Roquelaure 

p 48 

Aide au codage en ligne des emplois (professions et secteurs d’activité) dans un questionnaire grâce à 
l’outil CAPS - L. Garras, C. Prévot, V. Conte, G. Palmer, M. El Yamani, C. Pilorget 

p 49 

Retours d’expérience à la régie autonome des transports parisiens (RATP) sur la mise en place par une 
entreprise d’une cohorte professionnelle pour la surveillance épidémiologique - A. Debatisse, N. Méthy, 
F. Moisan, V. Jouannique 

p 50 

Ateliers parallèles  
Épidémiologie des risques professionnels chez les marins - B. Lodde p 51 

Traitement des données manquantes pour l’estimation de prévalences - G. Santin, N. Soullier, A. Gueguen p 52 

Apport de l’exploitation des données du RNV3P pour la connaissance des pathologies professionnelles - 
L. Bensefa-Colas, V. Bonneterre 

p 54 

 



17ème colloque de l’Aderest – 24 et 25 novembre 2016 – à Brest p 5 

Programme scientifique                
Jeudi 24 novembre 2016 – Matin  

 

 

8 h 15 Accueil des participants, remise des sacoches 

9 h 00 Ouverture du 17ème colloque de l’ADEREST 

 - Allocution du Mme Eve Bourgkard, présidente de l’ADEREST 

- Allocution du Dr Catherine Nisse, présidente du Comité Scientifique 

- Allocution du Pr Jean-Dominique Dewitte, président du comité d’organisation 

- Allocution de M. Matthieu Gallou, président de l’Université de Bretagne Occidentale  

- Allocution de M. Pierre Karleskind, conseiller régional, Région Bretagne 

~ Session 1 ~ Conférence plénière 
9 h 30 Modérateurs : Eve Bourgkard, Jean Dominique Dewitte 

 Conclusions du groupe de travail ANSES « Effets sur la santé du travail à horaires 
atypiques » 

G. Lasfargues  

 Communications orales 
 Modérateurs : Eve Bourgkard, Jean Dominique Dewitte 

10 h 30 Travail en horaires décalés sur plateforme aéroportuaire pour les personnels «au 
sol ».  

P. Fau-Prudhomme, M. Briet, J. Colin, S. Picou, C. Rolland, M-L. Sanchez-Bréchot 

10 h 45 Plaintes fonctionnelles du personnel navigant commercial travaillant sur l’Airbus 
A380 : un problème d’altitude ? 

M. Klerlein, N. Kaufman, F. Vicari, T. Boubekeur 

11 h 00 Pause et visite des posters 

~ Session 2 ~ Communications orales 
 Modérateurs : Yuriko Iwatsubo, Brice Lodde 

11 h 30 Retentissement de la situation d’aidant non professionnel sur le travail et la santé 

P. Fau-Prudhomot, N. Chadili, M. Coll-Cabarus, C. Le Jeune, F. Locher, P-Y. Montéléon, 
M. Noyé, M-L. Sanchez-Bréchot, C. Wargon 

11 h 45 Évaluation rétrospective d’exposition professionnelle aux solvants chlorés : 
comparaisons genrées au niveau poste entre expertise et matrice emplois-
expositions. 

C-O. Betansedi, H. Panjo , E. Counil  

12 h 00 

 

Devenir socio-professionnel des travailleurs asthmatiques à partir de l’enquête SIP. 

D. Provost, J-F Chastang, M-C Delmas, C Raherison, Y Iwatsubo 

12 h 15 Cancer de vessie et expositions professionnelles aux brouillards d’huiles : étude cas-
témoins nichée dans une cohorte de travailleurs de la sidérurgie. 

R. Colin, M. Grzebyk, P. Goutet, E. Bourgkard 

12 h 30 Plaques pleurales et co-expositions à l’amiante, à la silice, aux fibres minérales 
artificielles et aux fibres céramiques réfractaires. 

C. Paris 
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Programme scientifique                

Jeudi 24 novembre 2016 – Après-midi 
 

 

12 h 45 Déjeuner sur place 

~ Session 3 ~ Conférence plénière 

14 h 00 Modérateurs : Catherine Nisse, Jorge Munoz 

 État des lieux du risque de cancer au sein de la cohorte AGRICAN. 

P. Lebailly  

 Communications orales 
 Modérateurs : Catherine Nisse, Jorge Munoz 

15 h 00 Première analyse de la mortalité de la cohorte Française des travailleurs du 
traitement du minerai d’uranium (F-MILLERS), période 1968-2013. 

S. Bouet, E. Samson, I. Jovanovic, P. Laroche, A-P. Serond, D. Laurier, O. Laurent 

15 h 15 Suivi de la mortalité des mineurs d’uranium français : État des lieux. 

E. Rage, S. Caër-Lorho, S. Bohand, D. Laurier 

15 h 30 Prise en compte des autres sources d’exposition aux rayonnements ionisants 
(radioactivité naturelle et surveillance médicale au travail) dans les analyses du 
risque de mortalité par cancer dans la cohorte française des travailleurs du 
nucléaire. 

L. Fournier, E. Samson, S. Caër-Lorho, P. Laroche, B. Le Guen, F. Pic, D. Laurier, K. 
Leuraud 

15 h 45 Pause et visite des posters 

~ Session 4 ~ Communications orales 
 Modérateurs : Anne Chevalier, Alexis Descatha 

16 h 15 Évaluation de l’impact d’une séance brève d’échauffements à la prise de poste sur les 
plaintes concernant l’appareil locomoteur. 

F. Becker, C. Bontemps, C. Wasser, S. Bentafat, M. Dalon, V. Dell, N. Ladent, M. Pecquet, 
P. Pohier 

16 h 30 Pathologies affectant le genou et l’épaule chez les travailleurs du bâtiment en Ile de 
France, étude descriptive à partir du Réseau National de Vigilance et de Prévention 
des Pathologies Professionnelles (RNV3P). 

T. Despréaux, A. Hauter, M. Loizeau, A. Descatha 

16 h 45 Les patients opérés d’un syndrome du canal carpien ont-ils un moins bon pronostic 
professionnel en cas de déclaration en maladie professionnelle ? 

E. Chazelle, C. Girault, M. Pascual, C. Ha, L. Garras , J. Plaine, T. Dubert,  
L. Chérié-Challine 

17 h 00 Assemblée Générale de l’ADEREST 

19 h 15 Cocktail offert par M. le Maire de Brest, Mairie de Brest 

20 h 00 Dîner de gala 
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Programme scientifique                

Vendredi 25 novembre 2016 – Matin 
 

 

8 h 30 Accueil des participants 

~ Session 5 ~ Conférence plénière 
9 h 00 Modérateurs : François Becker, Quentin Durant-Moreau 

 L’appropriation des connaissances en santé au travail par les préventeurs : de la 
théorie à l’action sur le terrain 

J. Muñoz  

 Communications orales 
 Modérateurs : François Becker, Quentin Durant-Moreau 

10 h 00 Efficacité d’un système sentinelle dans la détection de faibles fluctuations du nombre 
d’accidents d’exposition au sang en relation avec certains gestes médicaux dans une 
population hospitalière de 24000 professionnels pendant 20 ans. 

M-A. Denis, E. Fort, R. Ecochard, A. Massandier-Pilonchéry 

10 h 15 Définitions du handicap et de la santé : une revue systématique de la littérature. 

D. Godeau, A. Descatha 

10 h 30 Validation de la méthode d’évaluation de l’exposition aux nano-objets manufacturés, 
leurs agrégats et leurs agglomérats (NOAA) dans le cadre d’un dispositif de 
surveillance épidémiologique EpiNano. 

I. Guseva Canu, D. Jezewski-Serra, L. Delabre, S. Ducamp, Y. Iwatsubo, S. Audignon-
Durand, C. Ducros, A. Radauceanu, O. Witschger, C. Durand, E. Flahaut 

10 h 45 Pause et visite des posters 

~ Session 6 ~ Communications orales 
 Modérateurs : Annette Leclerc, Gérard Lucas 

11 h 30 Les conditions de travail dans l’explication des inégalités sociales dans l’absentéisme 
pour raison de santé : résultats de l’enquête nationale SUMER 2010. 

I . Niedhammer, T. Lessuffleur, S. Memmi, JF. Chastang 

11 h 45 

 

Insécurité de la situation de travail. Liens avec les conditions de travail et la santé. 

L. Rollin, C. Mardon, S. Volkoff, A. Leroyer 

12 h 00 Effet de l’enseignement en santé & sécurité au travail reçu à l’école sur la survenue 
d’accident du travail chez les jeunes entrant dans la vie professionnelle. 

S. Boini, R. Colin, M. Grzebyk 

12 h 15 Troubles vocaux chez les enseignants : vers une prévention collective. 

G. Caetano, F. Gilbert, C. Loie, P. Lapie-Legouis, J-P. Garsi 
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Programme scientifique                

Vendredi 25 novembre 2016 – Après-midi 
 

 

12 h 30 Déjeuner sur place 

14 h 00 Ateliers parallèles 

 Épidémiologie des risques 
professionnels chez les 
marins 

Traitement des données 
manquantes pour 
l’estimation de 
prévalences 

Apport de 
l’exploitation des 
données du RNV3P 
pour la connaissance 
des pathologies 
professionnelles 

 B. Lodde G. Santin  

N. Soullier 

A. Gueguen 

L. Bensefa-Colas 

V. Bonneterre 

15 h 30 Clôture du 17ème colloque de l’Aderest 

 - - Remise du Prix Espoir 

- -  Conclusion du 17ème colloque de l’Aderest 

- -  Annonce de la prochaine journée de l’Aderest et du 18ème colloque de l’Aderest 

16 h 00 Fin du colloque 
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Conférence plénière 

 

Risques sanitaires liés au travail de nuit : conclusions de l’expertise de l’Anses 

Health risks related to night work: conclusions of the Anses expertise 

G. Lasfargues a, b*, D Attia a, A Niaudet a et le groupe de travail sur les horaires atypiques de l’Anses 

a Anses 14 rue Pierre et Marie Curie - 94701 Maisons-Alfort Cedex 
b Institut de santé-travail Paris-Est, Université Paris-Est Créteil  

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : gerard.lasfargues@anses.fr (G. Lasfargues) 

 

Introduction L’Anses a été saisie en 2011 pour procéder à une évaluation des risques sanitaires pour 

les professionnels exposés à des horaires atypiques, notamment ceux soumis à un travail de nuit 

habituel, qu’il soit régulier ou non. Elle a mis en place un groupe de travail multidisciplinaire pour la 

réalisation de cette expertise. 

Objectifs L’objectif principal était de statuer sur l’ensemble des effets sanitaires liés au travail de nuit 

en s’appuyant principalement sur une analyse critique et une synthèse des données publiées dans la 

littérature. 

Méthode L’expertise s’est appuyée sur un examen approfondi des données obtenues chez l’Homme, 

notamment à partir d’études épidémiologiques et expérimentales publiées principalement depuis 

2010. Le niveau de preuve apporté par ces études a été établi pour chacun des effets sanitaires 

étudiés. 

Résultats Les résultats de l’expertise mettent en évidence : des effets avérés sur la somnolence, la 

qualité de sommeil et la réduction du temps de sommeil total, ainsi que sur les métabolismes 

(syndrome métabolique) ; des effets probables sur la santé psychique, les performances cognitives, 

l’obésité et la prise de poids, le diabète de type 2 et les maladies coronariennes (ischémie coronaire et 

infarctus du myocarde) ; des effets possibles sur les dyslipidémies, l’hypertension artérielle et les 

accidents vasculaires cérébraux ischémiques. Le groupe de travail conclut à un effet probable du 

travail de nuit sur le risque de cancer, notamment à partir des données épidémiologiques sur le 

cancer du sein et des données mécanistiques. L’expertise souligne les  mécanismes 

physiopathologiques, en particulier la disruption circadienne et les troubles du sommeil qui peuvent 

expliquer les effets sanitaires à long terme.  

Conclusions Les recommandations générales pour la prévention s’appuient sur trois axes : les 

modifications du système horaire pour limiter les perturbations circadiennes et du sommeil, et donc les 

impacts sur la vie professionnelle et personnelle ; les actions sur les conditions de travail et le contenu 

du travail afin de ne pas amplifier les effets des horaires de nuit et postés ; les actions sur les parcours 

professionnels et la gestion des ressources humaines afin de maîtriser la durée d’exposition des 

travailleurs  

Déclaration d’intérêts Aucun 

  

mailto:gerard.lasfargues@anses.fr
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Conférence plénière 

 
État des lieux du risque de cancer au sein de la cohorte AGRICAN 

AGRIculture and CANcer prospective cohort, on-going results on cancer risk among french 

farmers 

S. Tual1,2,3, C. Lemarchand1,2,3, M. Boulanger1,2,4, C. Piel5, R. Pons1,2, C. Pouchieu5, N. Levêque-

Morlais1,2,3, S. Perrier1,2,3, B. Clin1,2,4, E. Marcotullio6, A.V. Guizard1,2,3,7, M. Velten8, Francim-Agrican 

group, I. Baldi5,9, P. Lebailly1,2,3* 

1 INSERM UMR1086 Cancers & Préventions, Caen 
2 Université de Caen-Normandie, Caen 
3 Centre de Lutte Contre le Cancer François Baclesse, avenue du Général Harris, 14076 Caen 

Cedex 05 
4 CHU de Caen, Service de Pathologie Professionnelle 
5 Equipe EPICENE, Centre Inserm U1219 Université de Bordeaux. 
6 Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole, Direction de la Santé Sécurité au Travail, 

Bagnolet 
7 Registre général des tumeurs du Calvados, Caen 
8 Registre des cancers du Bas-Rhin, Faculté de Médecine, Université de Strasbourg 
9 CHU de Bordeaux, Service de médecine du Travail. 

*Correspondant. 

Adresse e-mail : p.lebailly@baclesse.unicancer.fr (P. Lebailly) 

Site internet : http://cancerspreventions.fr/ 

 

La part des cancers attribuable à des expositions professionnelles représenterait au minimum 2 à 8 % 

des cas de cancer (soit 7 000 à 28 000 cancers par année en France). La population agricole a été 

très peu étudiée en France en particulier en termes de survenue de cancer bien que les expositions 

professionnelles en exploitation agricole concernent plus de 1 million de personnes et que la France 

soit un des premiers pays utilisateurs de pesticides au Monde. De plus, il est maintenant admis que 

certains cancers (hémopathies malignes, cancers cutanés, cancer de la prostate, tumeurs cérébrales, 

cancers gastriques,…) sont retrouvés en excès dans cette population et plus particulièrement chez les 

utilisateurs de pesticides sans toutefois que des matières actives voire des familles chimiques de 

pesticides soient à ce jour formellement identifiées. 

La cohorte AGRICAN a été mise en place en 2005-2007 en France afin d’étudier la santé des 

agriculteurs dans 11 départements disposant d’un registre des cancers [1]. Elle a permis d’inclure plus 

de 180 000 affiliés au régime agricole (chefs d’exploitation et ouvriers agricoles principalement, en 

activité ou retraités, hommes et femmes). Les premiers résultats concernaient la comparaison de la 

mortalité et de l’incidence des cancers (plus de 11 000 cas incidents entre l’inclusion et 

décembre 2011) à celles de la population générale. Ils ont confirmé et renforcé les tendances 

observées au niveau international, à savoir des risques significativement plus faibles pour les cancers 

très liés au tabagisme (poumons, vessie, ORL et pancréas) et des risques significativement 

augmentés pour des cancers hématologiques (particulièrement les myélomes multiples), de la 

prostate, et les mélanomes cutanés (chez les femmes uniquement). Les premières analyses internes 

sur les cancers les plus fréquents ont montré des risques augmentés de cancers de la prostate [2] 

chez les éleveurs de bovins (notamment lors de l’utilisation d’insecticides sur animaux), ou de 

cochons ou encore lors de la réalisation des foins ainsi que lors de l’exposition aux pesticides, qu’elle 

soit directe (traitements) ou secondaire (tâches de ré-entrée ou de récolte) sur différentes cultures 

(blé-orge, arboriculture, pommes de terre, tabac), plus particulièrement chez ceux n’ayant jamais 

porté de gants de protection lors de l’utilisation de pesticides. Notre étude montre par ailleurs une forte 

diminution du risque de cancer pulmonaire chez les éleveurs de bovins ou de chevaux, indépendante 

du statut tabagique, et qui ne concernerait que ceux ayant habité sur une ferme d’élevage bovin dans 

mailto:p.lebailly@baclesse.unicancer.fr
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la petite enfance. Par contre, les cultivateurs de pois présenteraient un doublement du risque de 

cancer pulmonaire particulièrement lorsqu’ils étaient impliqués dans la moisson de cette culture. La 

première phase de suivi des expositions de cette cohorte a débuté en 2015 par l’envoi d’auto-

questionnaires de suivi détaillés qui permettront d’approfondir les analyses sur des expositions 

professionnelles spécifiques et sur les habitudes de vie. Des analyses ont également été menées sur 

des maladies respiratoires (asthme [3], bronchite chronique [4]), d’autres sont actuellement en cours 

sur certaines localisations de cancers (hémopathies malignes, prostate, sein, tumeurs cérébrales) et 

sur des maladies neurologiques (maladie de Parkinson). Le croisement avec la matrice culture-

exposition PESTIMAT [5] permettra l’analyse de risques associés à des familles chimiques ou à des 

molécules spécifiques. 

Ainsi la cohorte AGRICAN représente aujourd’hui une des plus grandes études de cohorte menée en 

France et la cohorte agricole la plus vaste et la plus variée en termes de populations et d’activités au 

niveau international. Des travaux collaboratifs sont en cours avec d’autres cohortes agricoles dans le 

cadre du consortium international de cohortes agricoles (AGRICOH, http://agricoh.iarc.fr/ [6]), 

notamment, sur les facteurs de risque de cancers hématologiques (cohortes norvégienne et 

américaine [7]). 
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Conférence plénière 

 
L’appropriation des connaissances en santé au travail par les préventeurs : de la 

théorie à l’action sur le terrain 

Appropriation of knowledge by occupational health practitioners: from theories to practices 

J. Muñoza* 

a Laboratoire LABERS EA 3149, Université de Bretagne Occidentale, Brest 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : Jorge.munoz@univ-brest.fr (J. Muñoz) 

 

L’activité de prévention en santé au travail, comme dans d’autres domaines de la prévention, mobilise 

une série de connaissances sans lesquelles, il lui serait difficile d’agir. Parmi les domaines de 

connaissances empruntés par la prévention, l’épidémiologie occupe une place centrale. Discipline de 

naissance relativement récente, elle a développé un ensemble de techniques de mesures et 

d’évaluation (enquête cas témoins, biomarqueurs, suivi de cohortes, etc.) lui permettant de bâtir un 

tableau relativement précis dans certains domaines de formes d’exposition aux risques. Mobilisant 

l’outil statistique, elle parvient ainsi à « objectiver » des facteurs de risque dans des contextes de 

travail précis. La présente intervention se propose d’aborder la question de l’appropriation de 

connaissances épidémiologiques par « les préventeurs ». Au-delà des controverses propres à un 

champ de connaissances, ici l’épidémiologie en santé et travail. En effet, la période récente se 

caractérise par une circulation de l’information des résultats des études. Certains organismes (Inrs, 

Dares, Etc..) participent à cette fonction de circulation dans l’objectif de favoriser l’usage de 

connaissances. C’est ainsi que les médecins du travail, les conseillers préventions, les contrôleurs 

prévention et autres professionnels du secteur de la prévention vont prendre connaissance -ou pas- 

de ces résultats. Il s’agira d’entrer dans l’activité de travail de prévention pour observer comment ces 

professionnels s’approprient ces connaissances. L’observation a discerné trois effets induits par le 

processus d’appropriation. Un premier « effet normatif » (cf. Peretti-Watel et Moatti, 2009), un second 

effet que nous qualifions de « créatif » inspiré de travaux de D. Cru (2014) et enfin, un troisième effet 

que nous qualifions « d’incertitude et d’incomplétude ». Ces trois effets ne sont pas attachés à des 

catégories de personnes nécessairement mais ils illustrent les épreuves auxquels sont confrontées 

les préventeurs et posent la question du travail entre les chercheurs producteurs de connaissances et 

les professionnels chargés d’opérationnaliser ces dernières.  

Déclaration d’intérêt Aucun 
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Travail en horaires décalés sur plateforme aéroportuaire pour les personnels "au sol" 

Ground staff shift work within the airport platform 

P. Fau-Prudhomot a *, M. Briet a, J. Colin a, S. Picou a, C. Rolland a, M-L. Sanchez-Bréchot a 

aACMS - 55, rue Rouget de Lisle 92158 Suresnes Cedex 

* Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : pascal.fauprudhomot@acms.asso.fr (P. Fau-Prudhomot) 

 

Les horaires décalés concernent environ 60 % des personnels travaillant "au sol" sur la plateforme 

aéroportuaire d'Orly. Nombreux sont les salariés demandant des aménagements d'horaires par 

intercession du médecin du travail. 

Objectifs Décrire les horaires décalés de travail, leurs effets sur la santé, la sécurité, le retentissement 

psycho-social. Comparer "horaires décalés réguliers" (HDR) et "horaires décalés irréguliers" (HDI). 

Méthode Enquête descriptive transversale par auto-questionnaire anonyme standardisé. Les données 

ont été analysées avec le logiciel SPSS®. 

Résultats Entre janvier et septembre 2014, 203 questionnaires valides ont été traités. L'échantillon 

était majoritairement masculin (63 %), avec une moyenne d'âge de 36,5 ans. Deux tiers travaillaient 

en HDI. Les activités professionnelles se répartissaient comme suit : sûreté (81,6 %), escale (70 %), 

restauration (65,2 %), logistique piste (58,1 %). Un tiers des répondants rapportait des troubles du 

sommeil (32,8 %), près de 40 % s'estimaient stressés du fait de leur travail (38,5 %) et deux tiers 

témoignaient d'un impact négatif sur l'organisation familiale (66,1 %). Près de 15 % déclaraient des 

assoupissements fréquents pendant le travail et deux tiers évoquaient un risque accru d'accident du 

travail. L'analyse multivariée retrouvait comme facteurs de risque des troubles du sommeil, le travail 

en HDI (OR 1,4) et le week-end et/ou les jours fériés (OR 8,2), l'âge supérieur à 30 ans (OR 1,6), les 

difficultés d'arrangements de planning avec les collègues (OR 1,8). Pour l'impact sur l'organisation 

familiale, ressortaient à nouveau le travail en HDI (OR 2,1) et le week-end et/ou les jours fériés 

(OR 4,8), mais aussi la présence d'enfants au foyer (OR 3,6) et l'imprévisibilité du planning de travail 

(OR 2,3). Le stress professionnel ressenti était également majoré par ce facteur d'imprévisibilité 

(OR 3,7), aux côtés du sexe féminin (OR 1,8) et de l'âge supérieur ou égal à 50 ans (OR 1,45). 

Discussion Cette étude documente les liens entre les horaires décalés de travail, le retentissement sur 

la santé et l'impact psycho-social en ciblant la variante "irrégulière". Son caractère transversal ne 

permet pas d'adopter un point de vue diachronique. 

Conclusion Les répercussions des horaires de travail décalés sont multiples. Le caractère irrégulier en 

majore les effets néfastes. Rechercher des pistes préventives oblige à prendre en compte l'ensemble 

des facteurs physiologiques, psychosociologiques et organisationnels. 

Déclaration d'intérêt Aucun 
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Plaintes fonctionnelles du personnel navigant commercial travaillant sur l’Airbus 

A380 : un problème d’altitude ? 

Complaints from cabin crew working on the Airbus A380: could it be an altitude issue? 

M. Klerleina*, N. Kaufmana, F. Vicarib, T. Boubekeurc 

a médecin du travail Air France Roissy 
b interne de médecine du travail Paris  
c infirmière du travail Air France Roissy 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : miklerlein@airfrance.fr  (M. Klerlein) 

 

Contexte et objectif Dès la mise en service de l’A380, des plaintes fonctionnelles émanant des 

personnels navigants commerciaux (PNC) ont été portées à la connaissance du service de santé au 

travail. Nous présentons ici une étude de prévalence de ces plaintes par questionnaire systématique 

proposé aux équipages dont le rapport de vol mentionnait des problèmes de santé des PNC, ainsi 

qu’une étude comparative de divers paramètres de qualité de l’air entre l’Airbus A380 et le Boeing 777 

opérant sur des routes identiques dans le but de déterminer une étiologie à ces symptômes ont été 

mis en place. 

Méthodes L’étude a comporté un questionnaire ainsi que les mesures en vol des paramètres suivants, 

menées comparativement sur Airbus A380 et Boeing 777 sur les routes Paris – Abidjan et Paris – 

Hong-Kong : Hygrométrie, vitesse de l’air, température de l’air, pression atmosphérique cabine, Taux 

d’ozone, Taux de CO2, Taux de composés organiques volatils.  

Résultats Les symptômes relevés par ordre de fréquence décroissante sont les suivants : Céphalées 

61 %, Epistaxis 54 %, Jambes lourdes 29 %, Sécheresse des muqueuses et des téguments 23 %, 

Sensations vertigineuses 20 %, Sensation de manque d’air 5 %, Fatigue inhabituelle 3,5 %. Les 

résultats métrologiques retrouvent les données classiques de sécheresse de l’air (de 15 à 5 %), de 

température moyenne élevée (23 °C), de vitesse d’air en zone de confort (0,2 à 0,4 m/s). Les 

contaminants de l’air sont présents à un taux négligeable (CO2 700 à 1 000 ppm – Ozone 3 à 6 ppb, 

COV 50 à 100 ppb). Les différences entre B777 et A380 sont faibles et ne sont pas univoques. En 

revanche, une différence majeure concerne l’altitude « cabine » (altitude fictive de la cabine selon la 

pression atmosphérique mesurée) bien plus élevée en A380 (2000 m) qu’en B777 (1600 m). Ce 

résultat nous conduit à poser l’hypothèse de l’existence de formes mineures de mal aigu des 

montagnes chez les PNC lors des rotations sur A380. 

Conclusions Les plaintes fonctionnelles exprimées par un nombre significatif de personnels navigants 

commerciaux lors de leurs vols sur A380 pourraient être expliqués par la pressurisation cabine 

insuffisante de cet aéronef, à l’origine de formes mineures de mal des montagnes, combiné aux effets 

muqueux d’un air extrêmement sec. 

Déclaration d’intérêt Aucun. 
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Retentissement de la situation d'aidant non professionnel sur le travail et la santé 

Effects on non-professional careers on their work and health 
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*Auteur correspondant. 
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Nous avons retenu comme définition de l'aidant : "Tout salarié qui accompagne et soutient 

régulièrement un parent, un enfant, un proche en situation de handicap ou de perte d'autonomie, 

totale ou partielle". Les conséquences professionnelles de cette situation ont été peu investiguées. 

Objectifs Décrire les caractéristiques socio-démographiques et médico-professionnelles des salariés 

en situation d'aidant. Apprécier le retentissement sur le travail, le maintien dans l'emploi et la santé. 

Méthode L'étude a comporté 2 volets : enquête descriptive transversale par auto-questionnaire 

anonyme standardisé complétée par des entretiens semi-dirigés. Les données ont été analysées avec 

le logiciel de traitement statistique SPSS®. 

Résultats Au cours du 1er semestre 2015, 155 questionnaires valides ont été recueillis et analysés. 

L'échantillon était majoritairement féminin (71,6 %), d'une moyenne d'âge de 47 ans, composé surtout 

d'employés (52,9 %). La personne aidée était un parent (50 %), un enfant (20,1 %) ou le conjoint 

(16 %). Le handicap était physique (49 %), psychique (18,2 %) ou les deux (32,9 %). Huit aidants sur 

dix déclaraient ne bénéficier d'aucune allocation spécifique. Près de 20 % (17,6 %) avait des 

difficultés à concilier leur situation avec la vie professionnelle. Plus d'un tiers (37,4 %) a été amené à 

suspendre temporairement son activité professionnelle. Une même proportion a relaté des accidents 

de parcours professionnel ou un frein à l'évolution de carrière (32,2 %). Un quart des aidants a 

bénéficié d'un aménagement du poste de travail. Un tiers des aidants (33,6 %) déclarait ne pas 

pouvoir consulter un professionnel de santé aussi souvent que nécessaire. L'analyse multi variée a 

retrouvé des facteurs de risque en lien avec la conciliation situation d'aidant et vie professionnelle, les 

accidents de parcours professionnel, ainsi que le poids du handicap ressenti par l'aidant. Les résultats 

issus des 19 entretiens conduits par les assistants de service social ont abouti à une typologie en 

3 profils : "le super héros", "le méritant", "l'écartelée". 

Discussion Malgré des effectifs modestes, cette étude permet de documenter les relations entre la 

situation d'aidant et ses impacts sur le travail et la santé. 

Conclusion Les services de santé au travail doivent proposer des aménagements à l'organisation du 

travail, en l'absence ou en complément des dispositifs d'aide institutionnels, pour les salariés identifiés 

en situation d'aidant car ils vivent un "handicap indirect". 

Déclaration d'intérêt Aucun. 
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Évaluation rétrospective d’exposition professionnelle aux solvants chlorés : 

comparaisons genrées au niveau poste entre expertise et matrice emplois-expositions 
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comparisons at the job level between an expert assessment and a job-exposure matrix 
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a
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c
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d
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Objectifs La division sexuée du travail et des risques constitue un enjeu majeur dans la 

compréhension des risques professionnels. Les différences d’expositions entre les sexes de par les 

emplois occupés, mais aussi de par les différences de tâches effectuées au sein de postes similaires, 

ont été identifiées comme de potentiels biais dans l’évaluation d’expositions professionnelles. Les 

matrices emplois-expositions (MEE), outils largement utilisés dans ces évaluations, présentent des 

limites dans la prise en compte de la variabilité intra-emploi. L'objectif était de comparer des 

estimations produites par une MEE à celles d’une évaluation à dire d'experts, ce en contrastant les 

résultats obtenus pour des postes traditionnellement masculins et féminins.  

Méthodes Les données générées sont issues d’une enquête permanente (étude Giscop93) menée en 

Seine-Saint-Denis, France. Entre mars 2002 et décembre 2014, 1 253 patients atteints de cancer 

(1 029 hommes et 224 femmes) ont été recrutés et les parcours professionnels détaillés ont été 

recueillis par le biais d'entretiens semi-directifs. Sur la base des 7 945 postes recensés (6 786 portés 

par des hommes, et 1 159 par des femmes), l'exposition aux solvants chlorés telle qu’évaluée par une 

équipe d'experts (mesure servant de standard) a été comparée à une évaluation effectuée par une 

MEE en population générale française, le programme Matgéné. Les indices d'exposition (probabilité et 

intensité) ont été comparés par des mesures d’accord (coefficient κ) entre estimations obtenues pour 

des emplois traditionnellement occupés par des hommes et emplois traditionnellement occupés par 

des femmes. 

Résultats La prévalence de l'exposition aux solvants chlorés était plus importante lorsqu’évaluée par 

les experts par rapport à la MEE. L’accord dans la classification des emplois exposés oscillait de 

« modéré » à « fort » selon les seuils choisis pour la MEE (52-80 %), mais demeurait relativement 

« faible » lorsque l'intensité de l'exposition était également prise en compte. 

Conclusions Pour les solvants chlorés, les estimations produites par la MEE ont été globalement  en 

accord avec les évaluations d'experts. Les résultats préliminaires suggèrent toutefois un faible accord 

au-delà de l’analyse binaire. Des études complémentaires en cours sur le benzène et l'amiante 

permettront de mieux caractériser le comportement des MEE. 
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Devenir socio-professionnel des travailleurs asthmatiques à partir de l’enquête SIP 

Consequences of asthma on occupational and socio-economic characteristics in the SIP 

study 
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Objectifs Des publications antérieures ont montré que l'asthme professionnel affecte des sujets actifs 

jeunes et que ses conséquences socio-économiques peuvent être graves (diminution de revenus 

et/ou perte de l’emploi). L’objectif de cette étude est de décrire le devenir socio-professionnel des 

personnes asthmatiques et de le comparer à celui des non asthmatiques. 

Méthodes Cette étude s’appuie sur les données de l’enquête santé et itinéraire professionnel (SIP). 

En 2006, 13 648 individus de 20 à 74 ans vivant en France métropolitaine en ménage ordinaire ont 

participé à l’enquête. En 2010, ils ont été recontactés et 11 221 individus ont été réinterrogés. La 

présente analyse a porté sur les 13 394 personnes interrogées en 2006 qui ont eu un itinéraire 

professionnel. L’asthme aux différents moments de la vie a été repéré par les déclarations des 

individus. Les paramètres professionnels étudiés sont : le secteur d’activité et la profession de l’emploi 

tenu en 2006, les emplois longs de plus de 5 ans, les périodes d’emplois courts, de chômage et 

d’inactivité. Les changements socio-professionnels, le niveau de revenus ont également été étudiés.  

Résultats Au total, 426 asthmatiques ont été identifiés à partir des déclarations des sujets en 2006. 

Aucune différence n’est observée entre les asthmatiques et les non asthmatiques concernant le 

nombre de périodes d’emplois de plus ou de moins de 5 ans. En revanche, par comparaison aux non 

asthmatiques, les sujets asthmatiques ont connu plus souvent des périodes de chômage de plus d’un 

an (23 % versus 18 %). Des disparités apparaissent également selon le niveau de revenu annuel des 

ménages (23 % d’asthmatiques ont un revenu inférieur à 10 000 euros par unité de consommation 

contre 16 % chez les non asthmatiques).  

Conclusions Ces premiers résultats montrent que les asthmatiques ont connu davantage de périodes 

de chômage que les non asthmatiques et sont plus nombreux à avoir des revenus faibles. Les 

analyses portant sur le devenir socio-professionnel en 2010 des asthmatiques identifiés en 2006 sont 

en cours. 

Déclaration d’intérêt Aucun. 
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Cancer de vessie et expositions professionnelles aux brouillards d'huiles : étude cas-

témoins nichée dans une cohorte de travailleurs de la sidérurgie 

Bladder cancer and occupational exposure to metalworking fluid mist: a nested case-control 

study in French steel-producing factories 

R. Colina, M. Grzebyka, P. Goutetb, E. Bourgkarda,* 

a Département Épidémiologie en Entreprise, INRS, Rue du Morvan, CS 60027, 54519 

Vandœuvre-lès-Nancy cedex 
b Direction des applications, INRS, Rue du Morvan, CS 60027, 54519 Vandœuvre-lès-Nancy 

cedex 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : regis.colin@inrs.fr (R. Colin) 

 

Objectif Rechercher s’il existe un risque de cancer de vessie associé à des expositions 

professionnelles aux brouillards de fluide d'usinage.  

Méthodes Une étude cas-témoins a été réalisée au sein d'une cohorte de 22 795 travailleurs issus de 

6 usines sidérurgiques. Les cas de cancer de vessie ont été diagnostiqués entre 2006 et 2012. Trois 

témoins par cas ont été tirés au sort parmi les sujets de la cohorte, appariés aux cas selon l'âge au 

diagnostic et contre-appariés selon 4 strates d’expositions aux brouillards de fluides d’usinage, 

évaluées avec une matrice emplois-expositions. Les cas (n=84) et les témoins (n=251) ont renseigné, 

en face-à-face, leur histoire professionnelle, comprenant le type de fluide d’usinage utilisé (huiles 

entières, huiles solubles, fluides synthétiques) et leurs habitudes tabagiques. Des experts ont estimé 

l'intensité, la fréquence et la probabilité d'exposition aux brouillards de chaque fluide d’usinage. Une 

régression logistique conditionnelle, adaptée au contre-appariement, a été utilisée pour calculer les 

Odds-Ratios (OR) et les intervalles de confiance à 95% (IC95%), selon les expositions aux 3 types de 

fluide d’usinage et après ajustement sur le statut tabagique et sur d'autres expositions 

professionnelles. Les expositions aux fluides d’usinage ont été scindées selon 2 périodes : 

25 dernières années avant diagnostic (sans tenir compte de l’exposition les 5 dernières années avant 

diagnostic) et au-delà.  

Résultats La proportion de cas de cancer de vessie augmente avec l’exposition aux huiles entières 

exprimée sous la forme de durée x fréquence, au cours des 25 dernières années avant diagnostic 

(OR 1,47 ; IC95% 1,00-2,16). Un OR supérieur à 1, statistiquement non significatif, est observé 

lorsque l’exposition est sous la forme durée x fréquence x intensité. Pour les expositions aux huiles 

solubles, des ORs supérieurs à 1 statistiquement non significatifs ont été observés (durée x 

fréquence : OR 1,04 ; IC95% 0,85-1,28 – durée x fréquence x intensité : OR 1,11 ; IC95% 0,97-1,27). 

De même, des ORs statistiquement non différent de 1 ont été obtenus pour les expositions aux fluides 

synthétiques. Aucun OR supérieur à 1 n’a été mis en évidence pour des expositions antérieures à la 

période de 25 ans avant diagnostic.  

Conclusion Cette étude a mis en évidence une association entre une exposition aux huiles entières 

observées 25 années avant diagnostic et le risque de cancer de la vessie, mais n'a pas détecté de 

relation concernant les huiles solubles ou les fluides synthétiques.  

Déclaration d’intérêt Aucun. 
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Plaques pleurales et co-expositions à l’amiante, à la silice, aux fibres minérales 

artificielles et aux fibres céramiques réfractaires 

Pleural plaques and co-exposure to asbestos, silicon dioxide, man-made mineral fibers and 

refractory ceramic fibers  

C. Paris a* 

a Université de Rennes 1, CHU Pontchaillou, Rennes 

* Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : christophe.paris@inserm.fr (C. Paris) 

 

Introduction Si la relation entre plaques pleurales et exposition à l’amiante est décrite depuis 

longtemps, la question du rôle éventuel d’autres substances inorganiques telles que les laines 

minérales ou plus encore les fibres céramiques réfractaires est posée. L’objectif de cette étude est de 

regarder les associations existantes entre plaques pleurales et plusieurs substances inorganiques 

(silice, LM, FCR) au sein de la cohorte ARDCo.  

Patients et méthodes La Cohorte ARDCo (Asbestos-Related Diseases Cohort) a été mise en place 

entre 2003 et 2005, et suivie ensuite jusqu’à ce jour. Dans cette étude ont été inclus principalement 

des sujets, retraités ou au chômage, volontaires et ayant été exposés professionnellement à l’amiante 

dans 4 régions françaises (Haute et Basse Normandie, Rhône-Alpes et Aquitaine). L’exposition 

professionnelle à l’amiante de ces sujets a été évaluée par questionnaire standardisé, puis quantifiée 

par des hygiénistes industriels de manière individuelle. L’exposition aux autres substances 

inorganiques (silice, LM et FCR) a été évaluée après application des matrices emploi-expositions 

spécifiques développées par Santé Publique France (ex InVS) selon les codes CITP/CITI, pour toute 

probabilité ≥ 1 %. Plusieurs paramètres d’exposition ont été retenus dans les analyses dont 

l’exposition cumulée à ces différents agents. Les sujets inclus ont bénéficié d’un scanner thoracique à 

l’inclusion. Cet examen a ensuite été relu par deux radiologues indépendants, et par un troisième en 

cas de discordance. La présence de plaques pleurales a été retenue lors de la constatation par au 

moins deux radiologues des critères radiologiques décrits par Beijelman et al (2007). Les anal-yses 

font appel à des modèles de régression logistique. 

Résultats Parmi les sujets de la cohorte, 5 197 participants disposent d’une TDM et des éléments 

d’expositions professionnelles estimés par les MEE. En modèle univarié, une relation significative est 

retrouvée pour une exposition (oui vs non) à l’amiante (OR 5,32 [1,28-22,03]), les laines minérales 

(OR 1,74 [1,48-2,06]), et les FCR (OR 1,21 [1,05-1,41]) En analyse multivariée, une relation persiste 

pour l’amiante (OR 4,36 [1,03-18,37]), les laines minérales (1,61 [1,36-1,91]) et les FCR (OR 1,22 

[1,05-1,42]) après ajustement sur l’âge et le statut tabagique. Une relation dose-réponse significative 

est également retrouvée pour l’exposition cumulée à l’amiante (OR 1,38 [1,32-1,45]) et aux laines 

minérales (OR 1,36 [1,26-1,48]). 

Conclusions Cette étude est en faveur d’un rôle de l’amiante mais également des LM et des FCR 

dans la présence de plaques pleurales constatées en TDM 

Déclaration d’intérêt Non 
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Première analyse de la mortalité de la cohorte Française des travailleurs du traitement 

du minerai d’uranium (F-MILLERS), période 1968-2013 

First mortality analysis in the French cohort of uranium millers, period 1968-2013 

S. Bouet *a, E. Samson a, I. Jovanovic b, P. Laroche c, AP. Serond d, D. Laurier a, O. Laurent a 

a Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN), Laboratoire d’Epidémiologie des 

rayonnements ionisants (PRP-HOM/SRBE/LEPID), 31 avenue de la Division Leclerc, 

92260 Fontenay-aux-Roses, France 
b Amplexor, Montigny-le-Bretonneux, France 
c AREVA, Direction de la santé, Paris, France 
d AREVA, Direction de la Recherche, du Développement et de l’Innovation, Paris, France. 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : segolene.bouetrivoal@irsn.fr (S. Bouet) 

 

Introduction L’uranium est un métal lourd radioactif, naturellement présent dans l’environnement qui 

présente une double toxicité, chimique et radiologique. Ses effets sur la santé humaine, à de faible 

niveau d’exposition, sont encore mal connus. Pour mieux les caractériser, l’étude de la mortalité chez 

les travailleurs de concentration du minerai d’uranium (appelés millers) est pertinente. Par rapport aux 

mineurs d’uranium, les millers sont exposés à de moindres niveaux de radon. C’est leur exposition à 

l’uranium qui contribue majoritairement à leur exposition totale. Une première cohorte rétrospective 

française de millers a été mise en place pour évaluer le risque de mortalité par cancer et par maladies 

non cancéreuses lié à l’exposition professionnelle à l’uranium.  

Matériel et méthodes La cohorte comprend les travailleurs statutaires employés au moins 6 mois 

comme millers par la Société Industrielle des Minerais de l’Ouest ou la Société des mines de Jouac. 

Les dossiers administratifs des travailleurs ont été obtenus via les archives d’AREVA. Les statuts 

vitaux et les causes de décès ont été obtenus auprès des registres nationaux pour la période 1968-

2013, afin de réaliser des comparaisons avec les taux de mortalités nationaux par calcul de rapports 

de mortalités standardisés (SMR) qui ont été estimés pour toute les causes de décès (nombre de cas 

attendus >=5). 

Résultats La cohorte inclut 1291 travailleurs (8,6 % de femmes). La durée d’emploi moyenne était de 

14,7 ans. A la fin du suivi (31/12/2013), 447 travailleurs étaient décédés et 14 étaient perdus de vue. 

On observe un léger déficit non significatif de mortalité pour tous cancers confondus (SMR=0,89 ; 

IC95%= [0,76 ; 1,04]) et significatif par maladies du système circulatoire (SMR=0,82 ; IC95%= [0,68 ; 

0.98]). Le seul excès de mortalité statistiquement significatif est observé pour les cancers du foie 

(SMR=1.75 ; IC95%= [1,01 ; 2,80]). 

Conclusion Un effet du travailleur sain de faible amplitude est observé dans cette nouvelle cohorte 

française. L’effectif de population et l’absence de données individuelles d’exposition constituent les 

limites principales de cette cohorte. L’excès de risque observé pour les cancers du foie nécessite 

d’être approfondi. Dans le futur, l’analyse combinée avec d’autres cohortes de millers (Allemagne, 

Canada, USA), mais aussi de mineurs et d’autres travailleurs du cycle de l’uranium permettrai d’affiner 

l’étude des risques potentiels associés à l’exposition à l'uranium. 

Déclaration d’intérêt Pierre Laroche et Ana-Paula Serond sont employés par AREVA. Ils gèrent les 

relations avec les usines AREVA et permettent l’accès aux ressources nécessaires pour la 

constitution de nos bases de données. Ils n’ont pas de rôle dans le design de l’étude, l’analyse ou 

l’interprétation des résultats. 
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Suivi de la mortalité des mineurs d’uranium français : État des lieux 

Mortality follow-up of French uranium miners: an overview of results 

E. Ragea*, S. Caër-Lorhoa, S. Bohandb, D. Lauriera 

a Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN), PRP-HOM/SRBE/LEPID, Fontenay-

aux-Roses, France 

b AREVA, Direction Santé, Paris La Défense, France 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : estelle.rage@irsn.fr (E. Rage) 

 

Introduction L’exploitation de l’uranium en France a débuté en 1945 et s’est terminé en 2001. Certains 

mineurs d’uranium français ont par ailleurs été expatriés au Niger et au Gabon à partir de 1957. Ces 

travailleurs ont été exposés de façon chronique au radon. La cohorte française des mineurs d’uranium 

a été mise en place en 1982. Récemment, le périmètre de la cohorte française a été élargi avec 

l’inclusion des mineurs embauchés dans la mine de Jouac, initialement non intégrée et le suivi des 

mineurs expatriés a été mis à jour. L’objectif est de présenter l’analyse de mortalité réalisée sur ces 

deux populations.  

Méthodes La cohorte élargie inclut les hommes ayant travaillé au moins un an en tant que mineur 

d’uranium dans le groupe CEA-COGEMA. Le suivi s’étend de 1946 à 2007. En parallèle, le suivi de la 

mortalité des mineurs français expatriés au Niger et au Gabon a été réalisé entre 1957 et 2011. Le 

statut vital et les causes de décès ont été recueillis auprès des registres nationaux. L’exposition 

annuelle au radon a été estimée de façon individuelle pour les mineurs de la cohorte française. Les 

ratios standardisés de mortalité (SMR) ont été calculés à partir des taux nationaux de mortalité 

masculine et les excès de risque relatif (ERR) ont été estimés par régression interne de Poisson pour 

quantifier la relation exposition-risque. 

Résultats La cohorte élargie inclut 5400 mineurs suivis en moyenne pendant 34,7 ans, ayant travaillé 

pendant 16,6 ans avec une exposition moyenne au radon de 35,1 working level month (WLM). Parmi 

les 1956 décès recensés (97% de causes connues), aucune augmentation significative de la mortalité 

toute cause n’était observée (SMR=1,00 IC95% [0,96-1,05]). Un excès de risque relatif significatif 

associé à l’exposition au radon était observé pour les décès par cancer du poumon 

(n=211, ERR/100WLM=0,73 [0,32-1,33]) et par maladie cérébrovasculaire 

(n=105, ERR/100WLM=0,42 [0,04-1,04]). Chez les mineurs expatriés, une mortalité toute cause 

significativement plus faible que celle de la population générale était observée 

(n=397; SMR=0,77 [0,70-0,85]) et aucun excès de mortalité par cause spécifique n’était mis en 

évidence. 

Conclusion La cohorte élargie se caractérise par une bonne qualité de suivi et confirme l’existence de 

risque de cancer du poumon associé au radon. Chez les mineurs expatriés, un effet du travailleur sain 

est observé. La limite principale de cette étude repose sur le manque de données sur le niveau 

d’exposition au radon. 

Déclaration d’intérêt Financement conjoint entre l’IRSN et AREVA dans le cadre d’un Programme 

d’Intérêt Commun pour des actions spécifiques de recherche.  
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Prise en compte des autres sources d’exposition aux rayonnements ionisant 

(radioactivité naturelle et surveillance médicale au travail) dans les analyses du risque 

de mortalité par cancer dans la cohorte française des travailleurs du nucléaire 

Accounting for non-occupational ionizing radiation in dose-response analyses on cancer 

mortality in the French nuclear worker cohort  

Lucie Fourniera*, Eric Samsona, Sylvaine Caër-Lorhoa, Pierre Larocheb, Bernard Le Guenc, 

François Picd, Dominique Lauriera, Klervi Leurauda  

a Institut de Radioprotection et de Sureté Nucléaire (IRSN), 31, avenue de la Division Leclerc 

92260 Fontenay-aux-Roses, France 
b AREVA, Paris, France 
c Électricité de France (EDF), Saint Denis, France 
d Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA), Paris, France 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : lucie.fournier@irsn.fr (L. Fournier) 

 

La cohorte française des travailleurs du nucléaire permet de quantifier les risques sanitaires liés à une 

exposition professionnelle aux rayonnements ionisants (RI). Cependant, les travailleurs sont 

également exposés à la radioactivité naturelle et médicale avec des doses annuelles souvent 

supérieures aux expositions professionnelles. Cette étude analyse l’impact de la prise en compte de 

doses non-professionnelles sur l’association entre le risque de mortalité par cancer et les expositions 

professionnelles aux RI. 

La cohorte française des travailleurs du nucléaire inclut tous les travailleurs du CEA, d’Areva et 

d’EDF, salariés pendant au moins un an entre 1950 et 1994 et ayant porté un dosimètre. L’exposition 

professionnelle annuelle aux RI des travailleurs a été reconstituée sur l’ensemble de leur carrière. Les 

causes de décès ont été obtenues auprès du CépiDc. Les scénarios d’exposition naturelle ont été 

élaborés sur la base des résultats des campagnes nationales de mesures du radon et du débit de 

dose gamma disponibles à l’IRSN. Les scénarios d’exposition médicale reposent sur la reconstitution 

de l’historique des examens radiologiques réalisés dans le cadre de la médecine de travail. La 

régression de Poisson a été utilisée pour quantifier l’association entre exposition professionnelle et 

mortalité par cancer, en ajustant sur les expositions non-professionnelles. 

La cohorte comprend 59 004 travailleurs suivis de 1968 à 2004. A la fin du suivi, 2 552 individus 

étaient décédés par cancer. La dose cumulée moyenne due aux expositions professionnelles est de 

18,4 mSv. La dose environnementale cumulée moyenne estimée est de l’ordre 130 mSv. L’excès de 

risque relatif non ajusté sur l’exposition environnementale est de 0,34 par Sv (90%IC : -0,44–1,24) et 

n’est pas modifié dans le modèle avec ajustement (0,34 (90%IC: -0,44–1,23)). Les analyses prenant 

en compte l’exposition médicale sont en cours. 

Cette étude est la première à prendre en compte les sources de RI non professionnelles dans la 

cohorte française des travailleurs du nucléaire. Les résultats préliminaires suggèrent que l’ajustement 

sur les doses environnementales ne modifie pas l’estimation du risque de décès par cancer lié aux 

expositions professionnelles. Les résultats des analyses portant sur l’exposition médicale apporteront 

des éléments de réponse supplémentaires sur les biais potentiels causés par l’omission de ces 

expositions lors des analyses du risque lié aux expositions professionnelles aux RI. 

Déclaration d’intérêt Pierre Laroche, Bernard le Guen et François Pic sont employés respectivement 

par Areva, EDF et le CEA. Ils ont assuré l’accès aux données nécessaires à la construction de la 

cohorte. Ils n’ont pas participé ni au protocole de l’étude, ni aux analyses, ni à l’interprétation des 

résultats. La construction de la cohorte a été partiellement financée par Areva et EDF. La cohorte 

française des travailleurs du nucléaire est financée par l’IRSN, Areva NC et EDF. 
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Évaluation de l’impact d’une séance brève d’échauffements à la prise de poste sur les 

plaintes concernant l’appareil locomoteur 

Assessment of the impact of a brief session of warming-up before work on the musculo-

squeletic complaints 

F. Becker*, C. Bontemps, C. Wasser, S.Bentafat, M. Dalon, V. Dell, N. Ladent, M. Pecquet, P. Pohier 

Service de Santé au Travail Hager Group, Hager Electro SAS, Boulevard d’Europe BP3, 67215 

OBERNAI Cedex, France. 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : francois.becker@hager.fr (F. Becker) 

 

Objectifs L’objectif de cette enquête est d’évaluer l’observance d’une brève séance d’échauffements 

préalables à la prise de poste et d’étirements en fin de poste et son impact sur la fréquence des 

plaintes concernant l’appareil locomoteur d’une part, le statut général d’autre part. Le secteur test 

comprend un département logistique et deux sections de production d’une entreprise de fabrication de 

matériel électrique. 

Méthodes À l’automne 2015, l’ensemble des salariés du secteur test a été formé par des 

kinésithérapeutes sportifs à la pratique d’échauffements et d’étirements en une demi-journée. À l’issue 

de cette formation, un questionnaire a été renseigné par les collaborateurs, celui-ci comprend des 

données d’état civil, deux échelles de stress, des questions concernant la fatigue, l’anxiété, le 

sommeil, les plaintes concernant l’appareil locomoteur et leur impact sur le travail et la vie privée, le 

recours à des traitements et les restrictions médicales prescrites. Six mois après, un second 

questionnaire a été proposé, reprenant les mêmes items et explorant la pratique des échauffements et 

des étirements ainsi que l’impact de cette initiative. Les analyses ont été réalisées avec minitab17. Le 

test de McNemar, a été utilisé pour comparer l’évolution des variables quantitatives.  

Résultats 129 personnes ont répondu aux deux questionnaires, les échauffements ont été pratiqués 

souvent ou systématiquement par 88 % des salariés, les étirements par 26 %. Pour tous les segments 

de l’appareil locomoteur à l’exception de la cheville gauche et des coudes, on observe une baisse de 

la fréquence des plaintes, celle-ci est statistiquement significative pour le cou et la nuque, le bas du 

dos, le poignet gauche et les  genoux. On note également une baisse significative du recours à des 

traitements. 

Une diminution significative des plaintes concernant la fatigue et la lassitude, aussi bien en ce qui 

concerne les 7 derniers jours, les 6 derniers mois, l’impact sur le travail et la vie quotidienne est 

observée ainsi qu’une baisse de l’anxiété et des troubles du sommeil pour la période des 6 derniers 

mois. 

Il n’y a pas d’impact sur les niveaux de stress général et professionnel. 

Conclusions L’adhésion à la pratique des échauffements est massive, la réduction des plaintes 

concernant l’appareil locomoteur est manifeste, ainsi que  le bénéfice sur la sphère psychique La 

décision d’étendre cette initiative à tous les secteurs de production a été prise.  

Déclaration d’intérêt Aucun 
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Pathologies affectant le genou et l’épaule chez les travailleurs du bâtiment en Ile de 

France, étude descriptive à partir du Réseau National de Vigilance et de Prévention 

des Pathologies Professionnelles (RNV3P) 

Knee and shoulders disorders in construction industry in Paris region: a descriptive study 

from the « Réseau National de Vigilance et de Prévention des Pathologies » (RNV3P) 

T. Despréaux* a,b,c, A. Hauter d, M. Loizeau d,  A. Descatha a,b,c 

AP-HP, Garches (92380), France 

Université Versailles St-Quentin, Montigny le Bretonneux (78180), France  

Inserm, Villejuif (94800), France 

APST-BTP, Bourg la Reine (92340), France 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : thomas.despreaux@gmail.com (T. Despréaux) 

 
Introduction Compte tenu des contraintes biomécaniques auxquelles ils sont soumis, les travailleurs 

du bâtiment sont particulièrement touchés par les troubles musculosquelettiques (TMS). L’objectif de 

cette étude est de décrire les pathologies de l’épaule et du genou dans un large échantillon de ces 

travailleurs. 

Matériel et Méthodes De 2008 à 2015, 17 médecins du travail de l’APST-BTP ont colligé au cours de 

leurs visites les nouveaux cas de pathologies chez leurs salariés au sein du RNV3P (ANSES). Pour 

chacune d’entre elles étaient indiquées l’âge, le sexe, le poste de travail, les nuisances 

professionnelles et leur imputabilité (faible, moyenne, forte), la notion de déclaration de maladie 

professionnelle  et les conséquences en termes de maintien dans l’emploi. Les analyses s’attachent à 

décrire les pathologies du genou et de l’épaule et les comparer aux autres TMS. 

Résultats 3223 nouvelles pathologies ont  été signalées par les médecins du travail, dont 2 062 TMS 

avec 19,6 % (n=404) de pathologies de l’épaule et 16,1 % (n=331) de pathologies de genou. Il existe 

une variabilité importante de professions touchées pour ces atteintes en particulier celles du genou. 

Les pathologies de genou ne diffèrent pas des autres TMS sur l’âge, le maintien dans l’emploi 

(p>0,05) et la notion de déclaration de maladie professionnelle, tandis que celles de l’épaule 

donnaient significativement plus lieu à des problématiques de maintien dans l’emploi (inaptitudes 

OR1,95 IC95 [1,15; 3,30], restrictions d’aptitudes OR 1.53 [1,23; 1,92]) et des déclarations de maladie 

professionnelle (OR 4.92 [3,64; 6,64]) que les autres TMS. Les principales nuisances identifiées 

étaient le port de charges (33,9 %) et les mouvements répétitifs (28,2 %) pour l’épaule, la posture 

agenouillée (56,8 %) et le port de charges (27,2 %) pour le genou. Une imputabilité forte était 

attribuée aux nuisances professionnelles dans 78,5 % des pathologies du genou et 85,3 % 

(significativement plus que pour les autres TMS) pour les pathologies de l’épaule.  

Conclusion Les pathologies du genou et de l’épaule touchent une importante proportion des 

travailleurs du bâtiment et constituent des problématiques majeures en termes de maintien dans 

l’emploi et de déclaration de maladie professionnelle. 

Déclarations d’intérêt A. Descatha est rédacteur-en-chef des Archives des maladies professionnelles. 
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Les patients opérés d’un syndrome du canal carpien ont-ils un moins bon pronostic 

professionnel en cas de déclaration en maladie professionnelle ?  

Does the occupational prognosis after carpal tunnel release depend on the claim for 

compensation of an occupational disease?  

E. Chazellea*, C. Giraultb, M. Pascualb, C. Haa, L. Garrasa, J. Plainea, T. Dubertb, L. Chérié-Challinea  

a Santé publique France, 12, rue du Val d’Osne, 94415 Saint-Maurice Cedex, France 
b Réseau Prévention Main Ile-de-France, 79, rue de Tocqueville 75017 Paris, France 
*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : emilie.chazelle@santepubliquefrance.fr (E. Chazelle) 

 

Objectifs Les objectifs de l’étude étaient d’étudier chez des patients opérés d’un syndrome du canal 

carpien (SCC), d’une part, la fréquence de déclaration en maladie professionnelle (MP) en fonction de 

la catégorie socio-professionnelle (CSP), et d’autre part, le délai de retour au travail (pronostic 

professionnel) selon si les personnes avaient réalisé une déclaration en MP ou non.  

Méthodes Les patients ont été recrutés dans sept centres chirurgicaux du Réseau Prévention Main 

Ile-de-France. Il leur était demandé de répondre à deux auto-questionnaires successifs concernant 

leurs expositions professionnelles de type physique ou psychosocial avant l’intervention (n=881), la 

déclaration ou non en maladie professionnelle avant et six mois après l’intervention et la durée de leur 

arrêt de travail (n=302). L’association entre la CSP correspondant à l’emploi le plus récent et la 

déclaration en MP a été testée par régression logistique multivariée, et celle entre la déclaration en 

MP et la durée de l’arrêt de travail post-opératoire par régression de Cox multivariée. 

Résultats Dix-neuf pour cent des patients avaient déclaré leur SCC en MP avant l’intervention. Un 

gradient dans la fréquence de déclaration en MP était observé selon la CSP (p<0,0001) : 

respectivement 5 % des cadres et professions intellectuelles supérieures (référence), 7 % des 

professions intermédiaires (OR=0,9, IC95% [0,3-2,5]), 21 % des employés (OR=2,6, IC95% [1,1-7,1]) 

et 44 % des ouvriers (OR=5,3, IC95% [2,2-14,8]). La médiane de durée d’arrêt de travail était de 

44 jours chez les déclarants en MP et de 30 jours chez les autres. Le risque relatif instantané de 

reprise du travail était de 1,8 pour les patients n’ayant pas fait de déclaration (HR=1,8, IC95% [1,3 – 

2,6]).  

Conclusion Les ouvriers et les employés ont déclaré plus souvent leur SCC en maladie 

professionnelle. L’étude a montré que les patients ayant fait cette déclaration avaient une durée 

d’arrêt de travail significativement plus longue. Différents facteurs pourraient expliquer ce phénomène 

(meilleure indemnisation des journées d’absence, plus fortes expositions professionnelles 

combinées…) dont il reste à faire la part. Par ailleurs, l’accompagnement du retour au travail suite à 

une intervention chirurgicale devrait être renforcé pour les patients ayant déclaré leur SCC en maladie 

professionnelle. 

Déclaration d’intérêt Aucun 
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Efficacité d’un système sentinelle dans la détection de faibles fluctuations du nombre 

d’accidents d’exposition au sang en relation avec certains gestes médicaux dans une 

population hospitalière de 24 000 professionnels pendant 20 ans 

Fast and specific detection of moderate long-term changes in medical-procedure-associated 

occupational blood exposures in 24 000 hospital healthcare workers over 20 years 

M-A. Denisa,b,*, E. Fortb, R. Ecochardc, A. Massardier-Pilonchérya,b 

a Service de médecine et santé au travail, Hospices Civils de Lyon, F- 69677 Bron Cedex. 
b Univ Lyon, Université Claude Bernard Lyon1, Ifsttar, UMRESTTE, UMR T_9405, F- 69373, 

Lyon 
c Service de Biostatistique-Bioinformatique, Hospices Civils de Lyon ; Université Claude 

Bernard Lyon 1 ; et UMR CNRS 5558 Équipe Biostatistique-Santé ; F-69424 Lyon Cedex 03. 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : marie-agnes.denis@chu-lyon.fr (M-A. Denis) 

 
Objectifs Dès 1996, les Hospices Civils de Lyon (HCL) ont établi un recueil des accidents d'exposition 
au sang (AES) auprès de 24 000 professionnels de santé. Un système sentinelle était nécessaire pour 
détecter les variations de ces AES. 

Méthodes Divers paramètres (geste, matériel en cause, etc.) sont saisis sur CHIMED (logiciel de 

santé au travail), extraits avec Business Objects et analysés sous SAS v9.3. Avec la loi de Poisson, 

nous donnons chaque année, geste par geste, un seuil de baisse ou de hausse, c'est-à-dire un 

nombre en dessous ou au-dessus duquel il est possible d’évoquer une diminution ou une 

augmentation des AES. Si la probabilité de survenue d’un accident varie d’une année à l’autre, alors il 

y a surdispersion (effet fixe et aléatoire). Des modèles non linéaires à effets mixtes (distribution 

négative binomiale) analysent cette variation et prennent en compte l’effet lié à chaque modalité (effet 

aléatoire). Nous pouvons ainsi indiquer une tendance à plus long terme, reflétant le succès de 

l’introduction de moyens de prévention ou une aggravation en lien avec certaines procédures. Ces 

résultats sont présentés par des tableaux de classement (league tables) qui donnent, pour les 

circonstances à l’origine d’AES, les rapports de risque avec leurs intervalles de confiance, et 

permettent un repérage rapide des procédures liées à une variation d’AES, ou bien, comparent les 

circonstances d’AES deux à deux. Un graphique en entonnoir permet de visualiser les pentes 

relatives aux modalités et de détecter les changements significatifs. 

Résultats En 20 ans, 17 315 AES ont été analysés. Leur nombre annuel a diminué de 30 %. La 

politique promouvant le matériel de sécurité, tôt introduite par les HCL, a été généralisée, 

conformément à la directive européenne de 2010. Ce système sentinelle a montré l’impact de 

nouveaux matériels de sécurité pour les prélèvements sanguins (capillaires, hémocultures) ou celui du 

rappel des précautions standard et des protocoles d’évacuation des matériels et de transport des 

déchets. Ce système a signalé aussi de brusques baisses (prélèvements veineux et capillaires, 

rangement-évacuation du matériel) ou augmentations (injections sous-cutanées) des AES. 

Conclusions Le système est souple car applicable à chaque durée, service, catégorie de personnel, 

processus de soins, etc. Bien que perfectible, il a montré l’efficacité des mesures de prévention et 

permet de cibler des actions vers des tâches spécifiques ou un personnel exposé. 

Déclaration d’intérêt Aucun. 
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Définitions du handicap professionnel selon la classification internationale du 

fonctionnement, du handicap et de la santé : une revue systématique de la littérature 

Work disabilities’ definitions according to international classification of functioning, disability 

and health: a systematic review 

D. Godeaua*, A. Descathaa 

a VIMA : vieillissement et maladies chroniques, approches épidémiologiques et de santé 

publique, U1168 UVSQ, UMR-S 1168, Inserm, 16, avenue Paul Vaillant Couturier, 

94807 Villejuif, France 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : diane.godeau@inserm.fr (D. Godeau) 

Objectif Le vieillissement, les maladies chroniques, l’impact de la pénibilité et l’organisation des 

entreprises rendent les situations de retour et maintien dans l’emploi plus complexes. Il est nécessaire 

de pourvoir évaluer les interventions permettant d’accompagner ces situations. Définir le handicap 

professionnel est un préalable. Une revue de la littérature montre qu’il n’existe pas de définition 

consensuelle. L’objectif de cette étude était de réaliser une revue systématique des données 

pronostiques disponibles concernant les éléments de définition du handicap professionnel en 

analysant les composantes de la Classification international du fonctionnement, du handicap et de la 

santé (CIF) utilisées pour une population active souffrant de douleurs de l’épaule. 

Méthodes Une revue systématique de la littérature a été effectuée sur trois bases de données 

bibliographiques (Pubmed, Embase et Web of Sciences) entre janvier 1996 et mars 2016 avec les 

mots clés « work disability » et « shoulder pain » à la rechercher d’articles en anglais et français. 

Seuls les articles utilisant comme critère de jugement une composante de la CIF et prenant en compte 

la variable travail étaient retenus par deux lecteurs indépendants. 

Résultats Sur 354 articles, 14 correspondant à 11 études avec un score élevé de qualité 

méthodologique (≥9/14), dont 7 essais randomisées et études de cohorte, principalement Nord-

Américains et des pays Nordiques étaient retenus. L’analyse qualitative montre une hétérogénéité 

dans la définition du handicap professionnel. Les déficiences et limitations d’activité sont retrouvées 

dans toutes les études. Les restrictions de participation le sont dans 2, les facteurs contextuels 

dans 5. 

Conclusion L’ensemble des composantes de la CIF n’est pas pris en compte dans la définition du 

handicap professionnel, en particulier pour les restrictions de participation et les facteurs personnels 

et environnementaux. Pour de futures recherches, il faudrait étudier le handicap professionnel sous 

l’angle d’un processus dynamique résultant de l’interaction de facteurs individuels et 

environnementaux, plus particulièrement professionnels, avec les différentes composantes que sont 

les limitations d’activités et les restrictions de participation sans en occulter. Les barrières à une 

situation de fonctionnement sont à rechercher notamment sur le lieu de travail, qui constitue des 

facteurs modifiables, possiblement par des interventions. 

Déclaration d’intérêt Aucun 
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Validation de la méthode d’évaluation de l’exposition aux nano-objets manufacturés, 

leurs agrégats et leurs agglomérats (NOAA) dans le cadre d’un dispositif de 

surveillance épidémiologique EpiNano 

Validation of the exposure assessment method for manufactured nano-objects, aggregates 

and agglomerates (NOAA) within the French epidemiological surveillance program EpiNano 

I. Guseva Canu1*, D. Jezewski-Serra1, L. Delabre1, S. Ducamp1,2, Y. Iwatsubo1, S. Audignon-Durand2, 

C Ducros3, A. Radauceanu4, O. Witschger5, C. Durand3, E. Flahaut6. 

1 Santé publique France, Direction santé travail, F-94415 Saint-Maurice, France 
2 Université de Bordeaux-Segalen, EpiCEne, F-33076 Bordeaux, France 
3 CEA-Grenoble, Plate-forme NanoSécurité, F-38054 Grenoble, France 
4 Institut National de Recherche et de Sécurité pour la prévention des accidents de travail et des maladies 

professionnelles (INRS), Département Épidémiologie en Entreprise, F-75011 Paris, France 
5 Institut National de Recherche et de Sécurité pour la prévention des accidents de travail et des maladies 

professionnelles (INRS), Laboratoire de Métrologie des Aérosols F-75011 Paris, France 
6 Université Paul Sabatier, Centre Interuniversitaire de Recherche et d'Ingénierie des Matériaux, F-31062 

Toulouse, France  

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : Irina.GUSEVACANU@santepubliquefrance.fr (I. Guseva Canu) 

 

Introduction Le dispositif EpiNano a pour but de développer en France une cohorte prospective de 

travailleurs potentiellement exposés aux NOAA afin de suivre l’évolution de leur état de santé et 

d’évaluer les risques possibles associes à l’exposition aux NOAA. La méthode d’évaluation des 

expositions EpiNano [1] est une méthode observationnelle, non instrumentale (sans prélèvement et 

sans mesure de l’aérosol), conçue pour repérer les travailleurs intervenants sur les postes de travail 

potentiellement exposants aux NOAA (classement d’exposition binaire) et évaluer cette exposition de 

façon quantitative (calcul d’un score d’exposition modélisé [2]) et semi-quantitative (classement en 4 

niveaux d’exposition). Elle repose sur une visite d’entreprise, guidée par un outil standardisé, intitulé 

carnet d’observation technique (COT). Afin d’évaluer la performance de cette méthode une double 

étude de validation a été réalisée.  

Matériel et méthodes Deux évaluateurs de l’équipe EpiNano et un évaluateur externe ont participé à 

une étude de comparaison inter-méthode, comparant leurs résultats avec ceux d’une méthode de 

référence (évaluation de l’exposition par consensus d’experts), puis entre eux (étude de 

reproductibilité inter-évaluateurs ou comparaison intra-méthode). L’étude a porté sur sept postes de 

travail d’un établissement de recherche sur les nanotubes de carbone, évalués en janvier 2014 par la 

méthode de référence puis en juillet 2014 par les trois évaluateurs. 

Résultats Le classement d’exposition par la méthode EpiNano est concordant avec celui de la 

méthode de référence (kappa de Cohen=0,70 ; sensibilité=0,88 ; spécificité=0,92). Le résultat de la 

comparaison inter-évaluateurs est aussi satisfaisant (kappa de Fleiss=0,60 ; p=0,003). La 

comparaison des résultats entre les évaluateurs de l’équipe EpiNano montre une très bonne 

reproductibilité (Spearman rho=0,93 ; p=0.03), mais faiblement concordante avec les résultats de 

l’évaluateur externe. 

Conclusions Ce travail a permis une première validation de la méthode EpiNano, notamment 

lorsqu’elle est utilisée par les membres d’équipe EpiNano. Il a conduit à une rédaction d’un guide 

d’utilisation de cette méthode pour faciliter son utilisation par l’ensemble d’acteurs de santé au travail. 

Une deuxième étude de validation, basée sur les données de mesurage de l’exposition, est envisagée 

pour confirmer ces résultats.  

Déclaration d’intérêt Aucun 
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Les conditions de travail dans l'explication des inégalités sociales dans l'absentéisme 

pour raison de santé : résultats de l'enquête nationale SUMER 2010 

The contribution of working conditions to social inequalities in sickness absence in the 

national SUMER 2010 survey 

I. Niedhammera*, T. Lesuffleura, S. Memmib, JF. Chastanga 

a INSERM, U1136, Paris 
b Ministère du Travail, DARES, Paris 

* Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : isabelle.niedhammer@inserm.fr (I. Niedhammer) 

 
Introduction Des inégalités sociales dans l’absentéisme pour raison de santé ont été observées, mais 

les explications pour mieux les comprendre manquent encore. L’étude vise à évaluer la contribution 

des expositions professionnelles dans l’explication des différences dans l’absentéisme pour raison de 

santé entre groupes professionnels dans la population nationale salariée française. 

Méthodes L’étude repose sur les données de l’enquête nationale transversale périodique SUMER 

menée en 2010 et réalisée par la DARES et la direction générale du travail (inspection médicale du 

travail) en collaboration avec 2 400 médecins du travail. En 2010, l’échantillon comptait 

46 962 salariés, 26 883 hommes et 20 079 femmes, avec un taux de participation de 87 %. Le 

nombre d’épisodes d’absence pour raison de santé et la durée d’absence en jours au cours des 

12 derniers mois ont été explorés. Les expositions professionnelles de nature chimique, biologique, 

physique, biomécanique et psychosociale ont été étudiées. Les analyses ont été menées à l’aide de 

modèles de régression de Poisson et binomiale négative pondérés, ajustés sur l’âge et stratifiés sur le 

genre. 

Résultats Des gradients professionnels ont été observés à la fois pour le nombre d’épisodes et le 

nombre de jours d’absence et pour la plupart des expositions professionnelles. Les facteurs 

psychosociaux au travail contribuaient à expliquer les différences dans le nombre d’épisodes 

d’absence entre les groupes professionnels et les facteurs contributifs étaient : la latitude 

décisionnelle, le soutien social et le travail posté pour les deux genres et les récompenses et les 

violences en milieu de travail pour les hommes. Les expositions physiques, en particulier le bruit, et 

les expositions biomécaniques étaient également des facteurs contributifs. Presque aucune variable 

relative aux expositions professionnelles ne contribuait à expliquer les différences dans la durée 

d’absence en jours entre les groupes professionnels. 

Conclusions L’amélioration des conditions de travail, en particulier des facteurs psychosociaux au 

travail, est susceptible de réduire les inégalités dans le nombre d’épisodes d’absence pour raison de 

santé entre les groupes professionnels. 

Déclaration d’intérêt Aucun 
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Insécurité de la situation de travail. Liens avec les conditions de travail et la santé 

Job insecurity. Links with working conditions and health 

Laetitia Rollin a,b*, Céline Mardonc, Serge Volkoff c, Ariane Leroyerd 

a Service de médecine du travail du CHU de Rouen 1 rue de Germont 76031 Rouen Cedex 
b LITIS – EA4108- CHU de Rouen 1 rue de Germont 76031 Rouen  cedex 
c CEE (Centre d’études de l’emploi) - CREAPT (Centre de recherches sur l’expérience, l’âge et 

les populations au travail), 29 promenade Michel Simon, 93166 Noisy-le-Grand Cedex 
d EA4483 (IMPECS), Département Universitaire de Médecine et Santé au Travail, Faculté de 

Médecine, Université de Lille, 1 place de Verdun, 59045 Lille Cedex 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : laetitia.rollin@chu-rouen.fr (L. Rollin) 

 

Introduction L’insécurité de la situation de travail a été identifié comme d’un des 6 axes de risque 

psycho-sociaux dans le rapport du collège d’expertise Gollac. L’objectif de ce travail était d’explorer 

les liens entre cet axe et d’une part les autres caractéristiques du travail, d’autre part la santé perçue 

des salariés. 

Méthodes La population d’étude a été constituée à partir de la base de données nationale Evrest. Les 

25 918 salariés nés en octobre des années paires interrogés lors des entretiens santé - travail par les 

médecins et infirmiers volontaires en 2013 et 2014 ont été inclus. Les liens entre le fait de déclarer 

travailler avec la peur de perdre leur emploi et les autres variables (socio-démographiques, conditions 

de travail) a été étudié par des tests du χ2. Enfin, les liens avec les 3 aspects de la santé perçue 

(plaintes aux membres supérieurs, rachidiennes et neuro-psychiques) ont été étudiés par des 

régressions logistiques uni puis multivariées. 

Résultats 12,5 % des salariés ont déclaré travailler avec la peur de perdre leur emploi. Les salariés 

âgés de 35 à 49 ans, avec les catégories socio-professionnelles les plus basses et signalant le plus 

de contraintes de travail (horaires, psycho-sociales et physiques) déclaraient significativement plus 

souvent travailler avec la peur de perdre leur emploi. Après ajustement sur l’âge, le sexe, les autres 

facteurs de risque psycho-sociaux et les contraintes physiques, les plaintes aux membres supérieurs, 

rachidiennes et neuropsychiques étaient significativement plus importantes chez les hommes 

déclarant travailler avec la peur de perdre leur emploi (respectivement OR=1,17 IC95% [1,00-1,36] ; 

OR=1,17 IC95%[1,02-1,32] et OR=2,21 IC95%[1,82-2,68]).  

Conclusion Pour reprendre ces résultats sous un angle plus positif, on peut en conclusion examiner le 

lien opposé, et souligner que « ne pas avoir la peur de perdre son emploi » est un facteur important 

de préservation et de construction de la santé au travail. 

Déclaration d’intérêt Aucun 
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Effet de l’enseignement en santé & sécurité au travail reçu à l’école sur la survenue 

d’accident du travail chez des jeunes entrant dans la vie professionnelle 

Effect of Occupational Safety & Health teaching at school on the occurrence of workplace 

injuries in young people starting their professional career 

Stéphanie Boini*, Régis Colin, Michel Grzebyk 

Département Épidémiologie en Entreprise, INRS, Rue du Morvan, CS 60027, 54519 

Vandœuvre-lès-Nancy cedex, France 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : stephanie.boini@inrs.fr (S. Boini) 

 

Objectifs L'objectif était de déterminer l'effet de l’enseignement en santé & sécurité au travail (S&ST), 

reçu au cours de la formation initiale, sur la survenue d’accident du travail chez les jeunes qui entrent 

dans la vie active. Les objectifs secondaires portaient sur les effets des conditions à l'arrivée dans 

l'entreprise (information sur les risques professionnels, formation à la sécurité, formation par un 

« parrain ») et du désajustement entre formation initiale et emploi. 

Méthodes Une étude de cohorte prospective a été mise en place auprès de 1 800 jeunes, apprentis 

ou élèves, de sept académies, inscrits en dernière année de CAP/BEP, de baccalauréat / brevet 

professionnel ou de BTS, dans des spécialités de production ou de service. Le questionnaire 

d’inclusion, complété par les participants avant leur sortie de l’école, interrogeait sur l’enseignement 

S&ST reçu au cours de la formation. Le questionnaire de suivi, complété tous les six mois pendant 

deux ans, interrogeait sur les caractéristiques de l’emploi, les conditions de travail et les conditions 

d’accueil dans l’entreprise. La survenue d’accident du travail au cours du suivi a été identifiée par la 

déclaration des jeunes et via les bases de données de déclaration obligatoire des accidents du travail 

gérées par les caisses régionales d'assurance maladie. 

Résultats Parmi les 1 797 participants, environ 30 % ont continué l’école, 20 % ont été perdus de vue 

et 50 % ont effectivement participé à l'étude. Parmi ces derniers, 755 jeunes (87 %) ont eu au moins 

un emploi au cours de la période de suivi. Le nombre moyen d'accidents du travail était de 

0,16 ± 0,45 par participant. Les participants qui ont déclaré avoir reçu un enseignement S&ST à 

l'école avaient 2 fois moins d’accidents du travail que ceux qui ont déclaré ne pas en avoir reçu. 

L’information sur les risques professionnels, la formation à la sécurité et la formation par un parrain 

lors de l’arrivée dans l’entreprise, ainsi que le désajustement entre formation initiale et emploi n’étaient 

pas associés à la survenue d’accidents du travail. 

Conclusion Cette étude longitudinale a mis en évidence une diminution du risque d'accident de travail 

chez les jeunes ayant reçu un enseignement S&ST à l'école. L’enseignement S&ST est dispensé 

chez les apprentis et les élèves de manière plus large que les risques spécifiques du futur emploi. 

L'absence d'effet du désajustement entre formation initiale et emploi suggère l'intérêt de garder une 

telle approche. 
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Troubles vocaux chez les enseignants : vers une prévention collective ? 

Vocal Disorders in Teachers: toward a Collective Prevention? 

G. Caetanoa*, F. Gilberta, C. Loieb, P. Lapie-Legouis, J.-P. Garsia 

a Fondation d’entreprise MGEN pour la santé publique, 3,square Max Hymans, 75748 PARIS 

Cedex 15 
b Direction de l’innovation sociale et de la santé, MGEN, 3,square Max Hymans, 75748 PARIS 

Cedex 15 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : caetgabriela@gmail.com (G. Caetano) 

 

Contexte La problématique des troubles vocaux chez les enseignants a été documentée dans des 

études préliminaires internationales, justifiant la pertinence et l’importance de la réalisation d’actions 

de prévention dans cette population.  

Objectif L’objectif principal de cette étude est d’évaluer la façon dont les enseignants ayant bénéficié 

d’une intervention sur l’hygiène vocale la perçoivent en fonction de l’âge de l’enseignant et de son 

expérience. Pour cela, deux paramètres ont été étudiés : l’insatisfaction et l’apprentissage.  

Matériel et Méthodes Depuis plus de quinze ans, la Mutuelle Générale de l’Éducation Nationale 

(MGEN), en partenariat avec le ministère de l’Éducation nationale, propose une formation à la voix et 

à l’hygiène vocale aux enseignants en formation initiale et continue. À l’issue de chaque formation, un 

questionnaire d’évaluation est remis aux participants. Les données sont analysées statistiquement. 

Résultats En 2014, 1144 questionnaires ont été recueillis. La population retenue pour l’analyse 

(n=1012) est constituée de 81 % de femmes, 52 % des répondants ont plus de 30 ans, 52 % sont en 

formation initiale, 59 % affirment avoir déjà été confrontés à un problème vocal, dont 22 % ayant été 

dans l’impossibilité de faire cours à cause d’un problème de voix. Le fait d’avoir moins de 30 ans est 

associé à la fois à un risque plus élevé d’être insatisfait (OR=2,54 ; IC 95% = [1,09-5,92]) et à un 

apprentissage plus faible (OR=0,62 ; IC 95% = [0,41-0,92]). 

Conclusions Les enseignants sont globalement très satisfaits des interventions proposées. Elles 

permettent l’acquisition de connaissances théoriques et pratiques et mériteraient de s’inscrire sur le 

long terme, aussi bien en formation initiale que continue. La satisfaction à l’issue de cette formation et 

la capacité de protection vocale acquise augmentent significativement avec l’âge des participants. Le 

manque d’informations et de connaissance sur les exigences vocales de la profession pourrait 

expliquer les différences observées. 
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Protocole d’évaluation d’une consultation de Travail et souffrance en Suisse romande 

Evaluation protocole of a consultation Suffering at work in western Switzerland 
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Introduction Les risques psychosociaux entrainent des coûts humains, sociaux et économiques. En 

Suisse, 20 % des travailleurs se déclarent en mauvaise santé psychique. La consultation médicale 

Travail et Souffrance vise à préserver -ou à restaurer- la capacité de décision et d’action du patient en 

souffrance psychique qu’il relie à son poste de travail. Elle vise aussi à favoriser un maintien ou une 

reprise du travail. L’hypothèse est que la consultation exerce ses effets supposés via la dynamique de 

la consultation et l’observance des recommandations. Une intervention sur leur milieu de travail peut 

aussi être un médiateur d’effet. 

Objectif Mettre en évidence l’effet de la consultation Travail et souffrance sur la santé du patient et sur 

son maintien ou retour en emploi. Les objectifs secondaires sont de déterminer si la dynamique de la 

consultation et l’observance des recommandations sont des médiateurs d’effets de la consultation et 

d’évaluer qualitativement la consultation et ainsi que l’éventuelle intervention en milieu de travail. 

Matériel et méthodes Il s’agit, pour les aspects quantitatifs, d’une étude quasi-expérimentale 

monocentrique. L’évolution de la situation de travail et de santé des patients est recueillie par 

questionnaires à 0, 3 et 12 mois. Le volet qualitatif est réalisé par un entretien téléphonique semi-

structuré. Il est prévu d’inclure 130 à 170 personnes.  

Conclusion Cette recherche exploratoire permettra une meilleure connaissance des stratégies 

d’actions efficaces de soutien des patients. L’absence de groupe contrôle et d’un design randomisé 

contrôlé sont une faiblesse de l’étude. 
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À propos de situations urgentes en Santé au Travail 

About urgent matters for occupational health staff 
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Introduction Nous avons qualifié « urgentes » les situations justifiant la réalisation, dans un délai court, 

d'un acte dont l'absence de mise en œuvre aurait eu immanquablement des conséquences graves. 

Ce qui fonde le caractère urgent d'une situation est le risque inhérent à l'absence de réactivité ou à un 

délai trop long de mise en place d'une action correctrice, impliquant alors la notion de perte de 

chance. 

Objectif Effectuer un repérage des situations nécessitant une réponse urgente et de leurs 

conséquences sur le travail des équipes pluridisciplinaires. 

Méthode Enquête descriptive transversale par questionnaire anonyme standardisé auprès des 

personnels de santé de l'ACMS. 

Résultats Au premier semestre 2015, 218 questionnaires ont été analysés. Les situations urgentes ont 

été identifiées par l'équipe santé-travail dans 53,7 % des cas et par l'entreprise ou ses salariés pour 

45,9 %. La demande de rendez-vous était motivée dans 30,2 % des circonstances par une urgence 

médicale et dans 22,2 % par une urgence psychologique. Les motifs « psychologiques (individuels) », 

« médicaux », et « psychosociaux (collectifs) », étaient les plus fréquents (resp. 32,1 %, 26,6 %, 

13,3 %). Mais la part des signalements de danger grave et imminent en milieu de travail était loin 

d'être anecdotique (11,9 %). L'équipe a été informée de la situation urgente par un appel téléphonique 

le plus souvent (39,8 %). Le délai d'intervention était de l'ordre de quelques minutes (71,6 %). Le 

temps consacré à traiter la situation se répartissait de façon homogène entre moins de 30 minutes et 

une demi-journée. Dans près d'un quart des cas (23,4 %), le suivi ultérieur immédiat a dépassé une 

journée. Une fois sur dix (8,2 %), le professionnel a dû modifier complètement le déroulé de sa 

journée de travail. Plus d'une fois sur deux (54,6 %), l'urgence a mobilisé au moins un autre 

professionnel de l'équipe. Des personnes extérieures au service de santé ont été sollicitées près 

d'une fois sur trois (30,7 %).  

Discussion La notion « d'urgence » s'entend bien au-delà de la prise en charge immédiate d'une 

urgence médicale stricto sensu et de l'organisation des secours. Cette étude ponctuelle questionne 

l'organisation du fonctionnement des équipes et l'adaptation de leurs pratiques professionnelles. 

Conclusion Même si les situations urgentes ne constituent pas leur cœur de métier, nos équipes y 

sont confrontées et participent ainsi à la responsabilité sociale du service de santé au travail. 
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Les accidents vasculaires cérébraux et facteurs de risque professionnels : premiers 

résultats à Sidi Bel Abbes 

Occupational risk factors and stroke: first results in Sidi Bel Abbes 
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BA. Kandoucia 
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Objectifs Les accidents vasculaires cérébraux (AVC) sont une cause majeure de mortalité et de 

handicap dans le monde. Ils sont liés à des facteurs classiques comme l’hypertension artérielle, 

diabète, hypercholestérolémie, tabagisme chronique, obésité…, mais aussi à des facteurs 

professionnels. Notre objectif était d’identifier les facteurs de risque des AVC  chez une population en 

activité professionnelle. 

Méthodes Nous avons réalisé une enquête cas-témoins appariés selon l’âge et le sexe, où les cas 

sont représentés par les sujets ayant fait un AVC inaugural et les témoins indemnes de toute affection 

neurologique préexistante. Les odds-ratios ont été calculés pour déterminer le risque relatif de chaque 

facteur au moyen de la régression logistique. 

Résultats Notre population d’étude est composée de 33 cas et 68 témoins. 70,3 % étaient des 

hommes dont la moyenne d’âge était de 50 ans ± 8,21 (min=28 ans, max=70 ans). Parmi les cas, les 

travailleurs indépendants représentent 42,4 % ; les travailleurs dans le transport, la sécurité, l’industrie 

représentaient respectivement 12,1 % et 27,3 % occupaient un travail posté. Les facteurs de risque 

classiques de l’AVC retrouvés significatifs étaient le tabagisme, l’HTA, le diabète. Les facteurs de 

stress sont la faillite financière, le vécu d’évènement tragique. Une association positive a été retrouvée 

avec les facteurs de risque professionnels, à savoir le travail indépendant (OR = 11,789 [3,468 – 

40,073] p= 0,000) ; le travail posté (OR =3,87 [1,24 – 12,06] p=0,000) ; les cols bleus OR=4,272 

[1,632 - 11,193] p=0,002  ainsi que le stress au domicile plusieurs fois à permanent (OR=5,90 [1,97-

17,70] p=0,001). 

Conclusions Cette étude préliminaire a montré l’implication des facteurs de risque classique dans la 

genèse des AVC et la participation de facteurs de stress chez une population en activité 

professionnelle. L’évaluation des facteurs de risque de l’AVC nécessite la prise en compte des 

facteurs de l’environnement professionnel  et souligne l’importance de la collaboration 

multidisciplinaire. 
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Facteurs psychosociaux au travail et survenue de pathologies mentales : une étude 

prospective à l’aide de l’enquête nationale SIP 

Psychosocial work factors and subsequent mental disorders: a prospective study using the 

national SIP survey 

I. Niedhammer*, L. Malard, JF. Chastang 
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Introduction La littérature met en évidence des associations entre facteurs psychosociaux au travail et 

santé mentale. Néanmoins, les études qui utilisent des protocoles prospectifs, des concepts variés 

pour ces facteurs et un entretien diagnostique pour l’évaluation des pathologies mentales restent 

rares. Cette étude est une tentative pour combler les manques de la littérature. 

Méthodes L’étude s’appuie sur l’échantillon de 4 717 travailleurs de l’enquête nationale SIP interrogés 

en 2006 et 2010 et indemnes de pathologies mentales en 2006. Les facteurs psychosociaux au travail 

mesurés en 2006 et 2010 comprenaient : demande psychologique, latitude décisionnelle, soutien 

social, reconnaissance, demande émotionnelle, stresseurs de rôle, tensions avec le public, insécurité 

d’emploi, conciliation travail-famille, et contraintes de temps et d’horaires de travail. L’épisode 

dépressif majeur (EDM) et le trouble d’anxiété généralisée (TAG) ont été évalués par un entretien 

diagnostique structuré (Mini International Neuropsychiatric Interview - MINI). Les variables 

d’ajustement comprenaient le genre, l’âge, la profession, la situation familiale, la présence d’enfants 

de moins de 3 ans, le soutien social hors travail, et les événements de vie. Les expositions 

professionnelles de nature chimique, biologique, physique et biomécanique ont également été prises 

en compte. Les analyses multivariées ont été réalisées par des modèles de régression logistique 

pondérés. 

Résultats Lorsque tous les facteurs psychosociaux au travail étaient étudiés simultanément, une faible 

reconnaissance et l’insécurité prédisaient la survenue de l’EDM. Une forte demande psychologique, 

une faible reconnaissance, une forte demande émotionnelle et l’insécurité étaient prédictives du TAG. 

Plus l’exposition à l’insécurité était fréquente, plus le risque d’EDM et de TAG était élevé, et plus 

l’exposition à une forte demande psychologique et à une faible reconnaissance était fréquente, plus le 

risque de TAG augmentait. Aucun effet de l’exposition répétée n’a été observé. 

Conclusions Des facteurs psychosociaux au travail classiques et émergents étaient prédictifs de la 

dépression et de l’anxiété avec des associations dose-effet en termes de fréquence de l’exposition. 

Les politiques de prévention devraient porter attention aux facteurs psychosociaux au travail dans leur 

globalité et à la fréquence de ces expositions. 
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L’exposition aux facteurs psychosociaux au travail : une source d’explication des 

inégalités sociales dans les symptômes dépressifs dans l’enquête nationale SUMER 

2010 

Exposure to psychosocial work factors: a source of explanation of social inequalities in 

depressive symptoms in the national SUMER 2010 survey  
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Introduction Des inégalités sociales ont été observées dans de nombreuses variables de santé, y 

compris pour la santé mentale, mais des explications manquent pour expliquer ces inégalités. L’étude 

vise à évaluer la contribution des facteurs psychosociaux au travail dans l’explication des différences 

dans les symptômes dépressifs entre groupes professionnels dans la population nationale salariée 

française. 

Méthodes L’étude repose sur les données de l’enquête nationale transversale périodique SUMER 

menée en 2010 et réalisée par la DARES et la direction générale du travail (inspection médicale du 

travail) en collaboration avec 2 400 médecins du travail. En 2010, l’échantillon comptait 

46 962 salariés, 26 883 hommes et 20 079 femmes, avec un taux de participation de 87 %. Les 

facteurs psychosociaux au travail comprenaient : demande psychologique, latitude décisionnelle, 

soutien social (modèle de Karasek), récompenses (estime, perspectives de promotion, sécurité de 

l’emploi – modèle de Siegrist), violences au travail (physiques/sexuelles, psychologiques, verbales), 

temps/horaires de travail et conséquences d’erreur. Les symptômes dépressifs ont été évalués à 

l’aide de l’échelle HAD (Hospital Anxiety and Depression scale) qui a permis d’obtenir un score pour 

ces symptômes. Les analyses ont été menées à l’aide de modèles de régression linéaire pondérés, 

ajustés sur l’âge et stratifiés sur le genre. 

Résultats De fortes différences entre groupes professionnels ont été observées pour les symptômes 

dépressifs et l’exposition aux facteurs psychosociaux au travail. Les ouvriers et employés présentaient 

à la fois des niveaux élevés de symptômes dépressifs et des prévalences élevées d’exposition à la 

plupart des facteurs psychosociaux au travail. Une faible latitude décisionnelle (faible utilisation des 

compétences et faible autonomie décisionnelle) et un faible soutien social contribuaient à expliquer les 

différences entre groupes professionnels dans les symptômes dépressifs. La latitude décisionnelle 

jouait un rôle prédominant. De faibles récompenses et les différentes formes de violence en milieu de 

travail contribuaient à cette explication pour les hommes seulement. 

Conclusions Une meilleure prévention orientée vers les facteurs psychosociaux au travail est 

susceptible de réduire les troubles de la santé mentale et les inégalités sociales pour ces troubles 

dans les populations salariées. 
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Working conditions in the explanation of social inequalities in work injury in the national 
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Introduction Des inégalités sociales ont été observées dans les accidents en général, et dans les 

accidents du travail en particulier. Une des hypothèses susceptibles d’expliquer ces inégalités 

concerne les conditions de travail et les expositions professionnelles. La littérature sur ce sujet reste 

toutefois éparse. L’étude vise à évaluer la contribution des expositions professionnelles dans 

l’explication des différences dans l’accident du travail entre groupes professionnels dans la population 

nationale salariée française. 

Méthodes L’étude repose sur les données de l’enquête nationale transversale périodique SUMER 

menée en 2010 et réalisée par la DARES et la direction générale du travail (inspection médicale du 

travail) en collaboration avec 2 400 médecins du travail. En 2010, l’échantillon comptait 

46 962 salariés, 26 883 hommes et 20 079 femmes, avec un taux de participation de 87 %. La 

présence d’au moins un accident du travail au cours des 12 derniers mois a été étudiée. Les 

expositions professionnelles de nature chimique, biologique, physique, biomécanique et 

psychosociale ont été étudiées. Les analyses ont été menées à l’aide de modèles de régression de 

Poisson pondérés, ajustés sur l’âge et stratifiés sur le genre. 

Résultats De fortes différences entre groupes professionnels ont été mises en évidence pour 

l’accident du travail et pour de nombreuses expositions professionnelles. Les ouvriers présentaient les 

prévalences les plus élevées pour l’accident du travail et pour la plupart des expositions. Les 

expositions chimiques, biologiques, physiques et biomécaniques contribuaient substantiellement à 

expliquer les différences entre les groupes professionnels dans l’accident du travail. Le bruit, les 

contraintes thermiques, le port de charges lourdes, les contraintes posturales et articulaires, les 

vibrations et la conduite avaient des contributions significatives. Les facteurs psychosociaux au travail 

contribuaient également à expliquer ces différences, principalement pour les femmes. 

Conclusions L’amélioration des conditions de travail est susceptible de réduire les accidents de travail 

et également les inégalités sociales pour ces accidents. 
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Évaluation de l’exposition professionnelle aux fibres céramiques réfractaires dans 

une population de techniciens chauffagistes  

Assessment of ceramic fibers exposure in a population of heating maintenance workers 
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Objectifs Les fibres céramiques réfractaires sont fortement utilisées au sein des corps de chauffe des 

chaudières gaz. Nous avons voulu évaluer l’existence et évaluer l’exposition professionnelle à ces 

fibres au sein d’une population de techniciens chauffagistes finistériens. 

Moyens et Méthodes Mise en place d’un groupe de travail, stratégie d’échantillonnage des 

prélèvements atmosphériques et analyse par MOCP et MEBA dans des laboratoires agrées de l’INRS 

et de la CARSAT. 

Résultats Inclusion de 4 entreprises, 15 journées de travail, 12 échantillons MEBA et 21 MOCP ont 

été réalisées et analysées au cours de cette période. La moyenne des résultats de MOCP et MEBA 

est respectivement de 0,04 et 0,004 fibre/cm3. 

Discussion L’étude confirme l’exposition respiratoire aux FCR des techniciens chauffagistes lors des 

travaux de maintenance de chaudières gaz à condensation, mais également chaudières dites 

« murales ». Des mesures de prévention collective et individuelle sont à développer ainsi qu’un suivi 

médical adapté. 
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artisans retraités du Régime Social des Indépendants (ESPrI)  
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Introduction Depuis 2014, le devenir sanitaire des artisans retraités de la cohorte ESPrI peut être 

étudié, notamment par l’étude de la mortalité et des causes de décès d’une part et par l’étude du 

risque de développer des maladies dont le cancer - en relation avec les expositions professionnelles, 

à l’amiante notamment, d’autre part. Leur recours éventuel au Fonds d’indemnisation des victimes de 

l’amiante est également exploré. 

Méthodes Le programme ESPrI a été mis en place en 2005 en étroite collaboration avec le Régime 

Social des Indépendants. Il prend la forme d’une cohorte de retraités artisans, pour laquelle un suivi 

épidémiologique a été mis en place en utilisant les bases médico-administratives Françaises : le 

Répertoire National d’Identification des Personnes physiques, le Centre d’épidémiologie des causes 

de décès, le Système National Inter-Régime de l’Assurance Maladie et le Fonds d’Indemnisation des 

Victimes de l’Amiante. L’exposition professionnelle individuelle à l’amiante a été évaluée, basée sur 

l’expertise individuelle des  données de carrière issues de l’auto-questionnaire adressé aux retraités à 

l’inclusion. 

Résultats Au cours des cinq campagnes d’invitations, 15 030 retraités hommes et femmes ont été 

contactés entre 2005 et 2009. Le taux de réponse à l’auto-questionnaire après relance était de 60 %. 

Après simulation, la prévalence d’exposition à l’amiante au cours de la carrière des artisans retraités 

était estimée à 65 % (IC95%: [63-66]) chez les hommes. Très peu de l’ensemble des retraités ont eu 

recours au Fiva. En 2014, notamment du fait de leur moyenne d’âge de 67 ans et ½, il n’y a pas de 

surmortalité mise en évidence par rapport à la population générale. Enfin, entre 2011 et 2013, 

202 nouveaux cas de cancers repérés au travers du SNIIRAM sont en cours d’analyses et notamment 

leur lien possible avec une exposition professionnelle à l’amiante. 

Conclusion Le suivi épidémiologique de cette population est opérationnel et sera fera l’objet 

d’analyses régulières, contribuant à fournir des informations utiles au RSI, pour la prévention auprès 

de ses bénéficiaires. Cependant, ce suivi sanitaire est encore de recul court, limitant pour l’instant la 

possibilité de mettre en évidence des secteurs, ou professions, avec des indicateurs de santé 

défavorable, dans cette population que l’on sait avoir été exposée dans des proportions importantes à 

l’amiante.  

Déclaration d’intérêt Aucun 
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Tendinopathie d’insertion des muscles épicondyliens latéraux et expositions 

biomécaniques professionnelles : une revue systématique des données prospectives 

récentes et méta-analyse  

Work exposure and lateral epicondylitis? A review of prospective studies and meta-analysis  

A. Descatha  a,b,c,d *, F. Albo a , A. Leclerc  b,c,d , D. Godeau b,c, M. Carton b,c,d , Y. Roquelaure e , A. 

Petit e, A. Aublet-Cuvelier b,c,f 

a AP-HP UVSQ, Unité de santé professionnelle, CHU Poincaré, Garches 
b Versailles St-Quentin University UVSQ, UMS 011, UMR-S 1168, Versailles 
c Inserm, VIMA-Vieillissement et maladies chroniques. Approches épidémiologiques et de santé 

publique, U1168, Villejuif  
d Inserm, UMS 011 Unité Cohortes épidémiologiques en population, Villejuif 
e LUNAM Université, Université d’Angers, Laboratoire d’ergonomie et d’épidémiologie en santé 

au travail (LEEST), Angers 
f INRS, Département Homme au travail, Vandœuvre-lès-Nancy, France 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : alexis.descatha@inserm.fr (A. Descatha) 

 

Introduction Dans un contexte de publications récentes d’études prospectives tendinopathies 

d’insertion des muscles épicondyliens latéraux (« épicondylites »), une revue systématique avec 

méta-analyse a été réalisée pour étudier le lien entre exposition biomécanique d’origine 

professionnelle et survenue de tendinopathies d’insertion  des muscles épicondyliens latéraux. 

Méthode À partir des mots-clés “lateral epicondylitis” ET “occupational” ET (“cohort”, “longitudinal” OU 

“incidence”), une recherche a été effectuée sans limitation de langue ou date de publication à partir de 

quatre bases de données (Pub-Med, Scopus, Web of science, BDSP) suivant les recommandations 

usuelles. Les associations pertinentes entre exposition professionnelle et incidence de tendinopathies 

d’insertion  des muscles épicondyliens latéraux ont été extraites des articles sélectionnés et un méta-

risque a été calculé (meta-odds ratios, meta-OR). 

Résultats Cinq études prospectives ont été incluses, quatre depuis moins de cinq ans. Il s’agit 

d’études françaises ou nord-américaines. Parmi les 6 922 sujets inclus dans les études (et 

3 449 suivis), 256 nouveaux cas de tendinopathies d’insertion des muscles épicondyliens latéraux ont 

été diagnostiqués 2,5 à 6 ans après inclusion. Malgré une définition hétérogène de l’exposition, il 

existe une association significative et convergente entre la combinaison de facteurs biomécaniques 

impliquant le poignet et le coude et l’incidence des tendinopathies d’insertion des muscles 

épicondyliens latéraux (méta-OR à 2.6 [1.9-3.5], faible hétérogénéité). Le Funnel plot et le test 

d’Egger n’ont pas suggéré de biais de publications. 

Conclusion Il existe des données convergentes confirmant l’association décrite sur études 

transversales entre la combinaison de facteurs biomécaniques impliquant le poignet et le coude et 

l’incidence des tendinopathies d’insertion des muscles épicondyliens latéraux.  

Déclaration d’intérêt AD est rédacteur en chef des Archives des Maladies Professionnelles et de 

l’Environnement. 
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Dispositif de surveillance épidémiologique des travailleurs potentiellement exposés 

aux nanomatériaux manufacturés en France, EpiNano : Premier bilan, premiers 

enseignements  

French program for epidemiological surveillance of workers potentially exposed to 

engineered nanomaterials, EpiNano : First assessment, first lessons. 

I. Guseva Canu1*, D. Jezewski-Serra1, L. Delabre1, S. Ducamp1,2, A. Lemaitre1, K. Chami1, I. Jaegle1, 

Y. Iwatsubo1 

1 Santé publique France, Direction Santé - Travail, F-94415 Saint-Maurice, France 
2 Université de Bordeaux-Segalen, EpiCEne, F-33076 Bordeaux, France 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : Irina.GUSEVACANU@santepubliquefrance.fr (I. Guseva canu) 

 

Introduction Le risque sanitaire associé aux nano-objets, leurs agrégats et leurs agglomérats (NOAA) 

est méconnu. Pour surveiller leurs effets sanitaires possibles, Santé publique France a mis en place 

un dispositif EpiNano en deux phases : 1-création d’un enregistrement des travailleurs mettant en 

œuvre des NOAA et 2-leur suivi prospectif généraliste.  

Matériel et méthodes L’identification des travailleurs éligibles repose sur le repérage des postes de 

travail mettant en œuvre des NOAA lors de visites en entreprises et une évaluation de l’exposition 

basée sur une méthode standardisée. Au préalable, cela nécessite un repérage des entreprises 

concernées et leur adhésion à EpiNano.  

Résultats La phase d’enregistrement a été lancée en janvier 2014. Depuis 2015, la déclaration 

obligatoire des nanomatériaux en France (R-nano) est la principale source de repérage des 

entreprises concernées, majoritairement issues du secteur privé (90 %). Le taux d’adhésion est 

actuellement de 16 %. Plusieurs entreprises n’ayant pas encore donné de réponse, le taux de refus 

préliminaire est de 44 %. Les établissements publics sont repérés via les partenariats. Leur taux 

d’adhésion est de 99 %.  

Vingt-deux entreprises et établissements publics ont été visités par l’équipe EpiNano. Sur 149 postes 

de travail observés, 61 % ont été classés potentiellement exposants. Ce travail a permis d’identifier 

155 personnes éligibles et de les inviter dans EpiNano. Le taux d’acceptation de la part des salariés 

est de 99 %. Au 28/06/2016, 150 personnes ont été inclus dans la cohorte prospective généraliste 

EpiNano. Un suivi passif (par interrogation des données médico-administratives et du registre des 

causes médicales de décès) a été instauré pour 94 % d’entre eux. De plus, pour 41 % des 

cohortistes, un suivi actif (par questionnaires annuels de suivi) a été mis en place, avec l’envoi de la 

première vague de questionnaires en juin 2016.  

Conclusions Le taux d’adhésion des entreprises privées est insatisfaisant, mais reste cohérent avec 

d’autres programmes basées sur une adhésion volontaire. Si les entreprises semblent réticentes à 

adhérer au dispositif EpiNano, les salariés acceptent très largement d’en faire partie. Afin d’accroitre 

le taux d’adhésion des entreprises et de ce fait le nombre de personnes participantes à EpiNano, une 

implication des différentes parties prenantes et des pouvoirs publics est nécessaire et actuellement 

étudiée.  

Déclaration d’intérêt Aucun 
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Conditions de travail et « crise de l’emploi », une analyse sectorielle : quelques 

résultats de l’observatoire « Evrest » à deux dates 

Working conditions and “employment crisis”, a sectorial analysis: some results from “Evrest” 

observatory at two dates 

C. Mardon a,*, S. Volkoff a, L. Rollinb, P. Rumèbec, A. Leroyerd 

a CEE (Centre d’études de l’emploi) - CREAPT (Centre de recherches sur l’expérience, l’âge et 

les populations au travail), 29 promenade Michel Simon, 93166 Noisy-le-Grand Cedex 
b CHU de Rouen, Service de médecine du travail, CISMeF-TIBS-LITIS EA 4108, 1 rue de 

Germont, 76000 Rouen 
c SIMT, Médecine et santé au travail, 4 avenue Christian Doppler, CS 90080 - Serris, 77707 

MARNE-LA-VALLEE Cedex 4 
d EA4483 (IMPECS), Département Universitaire de Médecine et Santé au Travail, Faculté de 

Médecine, Université de Lille, 1 place de Verdun, 59045 Lille Cedex 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : celine.mardon@cee-recherche.fr (C. Mardon) 

 

Cette étude, réalisée à partir de la base nationale de l’observatoire Evrest, porte sur une période allant 

des débuts de la crise financière jusqu’à 2013. Il s’agit d’une analyse sectorielle, confrontant des 

données sur les conditions de travail tirées d’Evrest aux variations d’emploi sur la période. 

Objectifs Il s’agit d’explorer les liens, qui peuvent être ambivalents, entre crise de l’emploi et 

conditions de travail. 

Méthodes Les exploitations ont été basées sur deux indicateurs : d’une part l’évolution des effectifs 

sectoriels entre 2008 et 2013 (données Insee), pris sous la forme une moyenne annuelle de variation 

sur la période considérée, d’autre part le fait de « travailler avec la peur de perdre son emploi », relevé 

en milieu de période (échantillon Evrest national 2011-2012) pour que les effets potentiels du début de 

la crise sur cette variable soit repérables et que la variable puisse aussi porter sur la période 

analysée. Le croisement de ces 2 indicateurs permet d’obtenir un « paysage sectoriel » au regard 

duquel ont été examinées les évolutions entre 2008 et 2013 de quatre grandes caractéristiques du 

travail tirées d’Evrest : hâte dans le travail, contraintes physiques, manque de possibilités de coopérer 

et manque de possibilités d’apprendre dans le travail. 

Principaux résultats Les secteurs qui sont le plus affectés par la crise de l’emploi et ceux pour 

lesquels les conditions de travail se dégradent le plus sur la période ne sont pas systématiquement 

les mêmes. Par ailleurs, les baisses d’effectifs s’accompagnent surtout d’une hâte au travail plus 

fréquente, et la progression des effectifs n’est pas garante d’une amélioration des conditions de travail 

(notamment ici en termes de charge physique). En outre, la coopération et les possibilités d’apprendre 

augmentent dans tous les secteurs sur la période, indépendamment des deux indicateurs de « crise 

de l’emploi » considérés. 

Discussion Les relations entre conditions de travail et « crise de l’emploi » ne sont ni simples ni 

uniformes : les conditions de travail dépendent sûrement d’autres aspects de « la crise » que de la 

seule évolution des emplois ; l’analyse sectorielle recouvre des diversités entre entreprises, et entre 

individus ; enfin le fait même qu’il y ait une évolution nette d’effectifs peut caractériser une situation 

« mouvante » qui peut constituer en soi un processus éprouvant. 

Déclaration d’intérêt Aucun 
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Dispositif de surveillance EpiNano : inclusion des travailleurs manipulant des 

nanomatériaux manufacturés sur les chantiers du secteur du Bâtiment et des Travaux 

Publics (BTP) 

EpiNano surveillance system: enrollment of construction and civil-engineering (CCE) workers 

handling engineered nanomaterials 

K. Chamia,*, A. Radauceanub, M. Ricaudb, D. Payenc, C. Durandd, S. Kowale, C. Ducrosd, P. Richardc, 

I. Guseva Canua 

a Santé Publique France, Agence nationale de santé publique 
b Institut National de Recherche et de Sécurité pour la prévention des accidents du travail et des  

maladies professionnelles (INRS)  
c Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment et des Travaux Publics (OPPBTP)  
d Commissariat d’Energie Atomique (CEA)  
e Institut National de l'EnviRonnement Industriel et des risqueS (INERIS) 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : Kathleen.chami@santepubliquefrance.fr (K. Chami) 

 

Introduction Le dispositif EpiNano pour la surveillance de l’état de santé des travailleurs 

potentiellement exposés aux Nano-Objets, leurs Aggrégats et Agglomérats (NOAA) manufacturés a 

été déployé dès 2014 au niveau national. Dans le cadre du troisième Plan Santé Travail, l’utilisation 

de produits à base de NOAA (nanoproduits) dans le BTP reçoit une attention particulière du fait de 

leur abondance croissante et une méconnaissance des risques potentiels. Un partenariat entre Santé 

Publique France, et l’INRS, le CEA, l’Ineris et l’OPPBTP, est en cours de mise en place pour étendre 

EpiNano aux travailleurs du BTP. 

Matériel et méthode Une revue structurée de l’état de l’art a été réalisée, complétée par des réunions 

d’experts pour recueillir des informations contextuelles concernant l’utilisation de NOAA dans le BTP.  

Résultats Plusieurs défis méthodologiques sont identifiés pour l’extension du dispositif EpiNano au 

BTP : 1-Circonstances d’exposition peu connues : Pas d’inventaire national exhaustif de nanoproduits 

disponible ; Méconnaissance de leur composition en l’absence de règlementation ; Méconnaissance 

des utilisateurs de nanoproduits ; Présence des expositions indirectes; Multiples facteurs de confusion 

et interactions avec d'autres risques professionnels du BTP. 2- Délimitation de la population cible : 

Grand nombre d'entreprises de toutes tailles et activités ; Hétérogénéité des catégories 

socioprofessionnelles et des métiers ; Hétérogénéité des contextes et des scenarii d’expositions.  

3- Repérage et suivi de la population éligible : Complexité du sujet nécessitant beaucoup de 

pédagogie pour promouvoir l’adhésion des entreprises ; Suivi longitudinal entravé par: des turnovers 

importants induits notamment par l’intervention des travailleurs intérimaires et la durée des chantiers ; 

la délégation massive aux sous-traitants. 

Conclusions L’exposition aux NOAA dans le BTP tend à croître parallèlement à l’extension du marché 

des nanoproduits. Il est proposé d’établir un inventaire de nanoproduits commercialisés au niveau 

national et de sensibiliser les entreprises qui les utilisent à la nécessité d’une surveillance 

épidémiologique des travailleurs potentiellement exposés. Une adaptation de la méthode de repérage 

de ces travailleurs sur les chantiers du BTP sera proposée pour permettre leur inclusion et suivi 

prospectif dans EpiNano. 

Déclaration d’intérêt Aucun. 
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Étude de l’évolution de l’audition de salariés exposés au bruit dans le secteur 

agroalimentaire 

Study of the evolution of employees' hearing exposed to the noise in the food-processing 

industry 

B. Duffauda*, N. Thirietb 

a Service prévention des risques professionnels, SIST 26/07, Pole du Meyrol, Rue L. Raymond, 

26200 Montélimar 
b Service médical, SIST 26/07, Pole du Meyrol, Rue L. Raymond, 26200 Montélimar 

*Auteur correspondant 

Adresse e-mail : duffaud.sist@gmail.com (B. Duffaud) 

 

Objectifs Les objectifs de ce travail étaient de comparer, à l’aide d’un indicateur quantitatif, le déficit 

auditif d’un groupe de salariés sur deux périodes de temps et d’apprécier ainsi l’efficacité de la 

protection individuelle contre le bruit sur un secteur où celle-ci est obligatoire. 

Méthodes Les audiométries d’un même groupe de salariés et d’une même entreprise ont été 

observées avec un intervalle de 10 ans : 2000/2004 et 2010/2014. L’étude s’est appuyée sur 

l’indicateur règlementaire que prévoit la reconnaissance d’une maladie professionnelle : le déficit 

moyen pratique (DMP). 

Résultats Un échantillon d’environ 35 salariés ne présentant pas de pathologie à retentissement 

otologique ainsi que des activités extra-professionnelles bruyantes a été observé. L’âge moyen et 

médian est respectivement de 38 ans et 40 ans pour la période 2000/2004 et de 48 ans et 50 ans 

pour la période 2010/2014. 5 catégories de déficits classent les pertes auditives de 4 secteurs 

« Conditionnement », « Fabrication », « Maintenance » et « Encadrement ».Bien que les salariés des 

secteurs « Conditionnement » et « Fabrication » soient les salariés les plus affectés par les déficits 

auditifs, les salariés de tous les secteurs sont impactés dans le temps.La période 2000/2004 

enregistrait 21 % de DMP supérieurs à 20 décibels (dB), la période 2010/2014, retient 48 % de DMP 

supérieurs à 20 dB soit une élévation multipliée par plus de 2 sur un intervalle de 10 ans.Les DMP 

supérieurs à 25 dB sont multipliés par 5 et ceux supérieurs à 30 dB, inexistants lors de la période 

2000/2004 sont à quasi 10 %, dix ans après. La progression des déficits est considérable. 

Conclusions Le port de protection auditive contre le bruit est obligatoire dans l’entreprise, nonobstant, 

l’étude révèle une évolution croissante des déficits auditifs sur la période étudiée. Les pathologies 

potentiellement attribuables à l’âge ont été écartées. Des interrogations subsistent : Les bouchons 

d’oreilles moulés, type de protecteur principalement mis en place dans l’entreprise sont-ils bien 

portés ? Un soin est-il apporté lors de leur mise en place ? La sensibilisation au port des protections 

a-t-elle été opérante ? Les résultats de cette étude nécessitent d’être étayés par d’autres travaux, de 

facto elle renforce l’importance de privilégier les mesures de protections collectives en milieu 

professionnels. 
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Revue de la littérature sur la mortalité par suicide dans les professions agricoles 

Suicide mortality among farmers: a literature review 

J. Klingelschmidta, b,*, I. Khireddine-Medounib, I. Niedhammera  

a INSERM, U1136, Faculté de Médecine de Saint-Antoine, 27 rue de Chaligny, 75012 Paris 
b Direction Santé Travail, Santé publique France, 12 rue du Val d’Osne, 94415 Saint-Maurice 

Cedex  

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : j.klingelschmidt@santepubliquefrance.fr (J. Klingelschmidt) 

 

Objectifs Le suicide est un phénomène complexe et multifactoriel. L’activité professionnelle pourrait 

jouer un rôle dans son occurrence, sans toutefois que les mécanismes à l’œuvre soient clairement 

identifiés. Il est en revanche établi que les taux de mortalité par suicide varient selon l’activité 

professionnelle. Parmi les professions présentant un excès de risque, les agriculteurs ont fait l’objet 

d’un nombre conséquent de publications, en France et à l’étranger. La présente revue de littérature 

cherche à synthétiser les connaissances épidémiologiques sur cette problématique, à travers deux 

axes : en comparant  la mortalité par suicide des professions agricoles aux autres professions, et en 

présentant les facteurs de risque de suicide observés dans cette population et susceptibles 

d’expliquer cet excès de risque. 

Méthodes La base de données Medline a été interrogée à l’aide de combinaisons de mots-clés. Pour 

être sélectionnées, les publications devaient être publiées après 1995 dans une revue à comité de 

lecture en langue anglaise ou française. Elles devaient en outre porter sur des études de type 

quantitatif et concerner un pays industrialisé.  

Résultats attendus Cinquante-trois études satisfaisant les critères d’inclusion ont été retenues au 

terme du processus de sélection. Pour répondre aux objectifs, les études ont été classées en deux 

sous-groupes: vingt-quatre études comparaient la mortalité par suicide des professions agricoles à 

d’autres catégories professionnelles, vingt-neuf études analysaient les variations de la mortalité par 

suicide au sein de la population agricole et visaient à identifier des facteurs de risque de suicide 

(démographiques, géographiques, économiques…).  

Conclusions Cette revue de la littérature actualisera les résultats disponibles sur les comparaisons de 

la mortalité par suicide des professions agricoles à celle d’autres groupes professionnels et cherchera 

à synthétiser les hypothèses explicatives fournies par la littérature. Les limites tiennent principalement 

aux difficultés de comparabilité entre les études, dues notamment à la variabilité des définitions de la 

population d’étude. 

Déclaration d’intérêt Aucun 
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Étude de la mortalité par suicide des salariés affiliés au régime agricole entre 2007 et 

2013 

Suicide mortality among French employees from the special agricultural social security 

scheme from 2007 to 2013 

J. Klingelschmidta, b,*, I. Khireddine-Medounia, JF. Chastangb, L. Chérié-Challinea, I. Niedhammerb  

a Direction Santé Travail, Santé publique France, 12 rue du Val d’Osne, 94415 Saint-Maurice 

Cedex  
b INSERM, U1136, Faculté de Médecine de Saint-Antoine, 27 rue de Chaligny, 75012 Paris 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : j.klingelschmidt@invs.sante.fr (J. Klingelschmidt) 

 

Objectifs Un excès de mortalité par suicide dans la population des travailleurs du monde agricole a 

été mis en évidence dans la littérature épidémiologique, en France et à l’étranger. Une étude 

française réalisée par l’Institut de veille sanitaire (InVS) et la Caisse centrale de la mutualité sociale 

agricole (CCMSA) a révélé un excès significatif de suicide chez les exploitants agricoles par rapport à 

la population générale entre 2008 et 2010. A notre connaissance, il n’existe pour l’instant pas de 

données permettant de décrire la mortalité par suicide des salariés agricoles. La présente étude, fruit 

d’une collaboration InVS-Inserm-CCMSA, vise à étudier la mortalité par suicide chez l’ensemble des 

salariés agricoles entre 2007 et 2013 selon des variables sociodémographiques et professionnelles.  

Méthodes Les données sociodémographiques, professionnelles et de santé recueillies auprès de la 

CCMSA seront appariées aux causes médicales de décès recueillies auprès du Centre 

d’épidémiologie sur les causes médicales de décès (CépiDc) de l’Inserm. Le nombre de décès par 

suicide et les modes opératoires utilisés seront décrits selon le sexe, l’année et différentes variables 

sociodémographiques et professionnelles. Des taux de mortalité standardisés et des ratios 

standardisés de mortalité (SMR) seront calculés par sexe, année, caractéristiques 

sociodémographiques et professionnelles. Enfin, des analyses de survie, longitudinales, seront 

menées, les données permettant d’avoir l’historique d’emploi des personnes.  

Résultats attendus La population d’étude comprend en moyenne 1,2 millions d’individus par année. 

Un nombre annuel de décès par suicide sera obtenu pour chaque année. Les calculs de SMR selon 

des variables sociodémographiques et professionnelles permettront de comparer la mortalité de la 

population des salariés à celle de la population française, et d’identifier ainsi d’éventuels excès de 

mortalité par suicide. Les résultats des analyses de survie permettront de comparer le risque de décès 

par suicide selon les variables sociodémographiques et  professionnelles des salariés.  

Conclusions Cette étude de mortalité, s’appuyant sur des données exhaustives, permettra de décrire 

précisément la mortalité par suicide chez les salariés agricoles, et fournira des éléments sur 

l’évolution du suicide au cours des dernières années et sur d’éventuels facteurs de risque. Ces 

informations seront utiles pour orienter les futures mesures de prévention. 
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La hernie discale opérée : uniquement un traceur de lombalgie ?  

Lumbar disc surgery: only a sentinel event of low back pain? 

N. Fouquet a,b,c,*, E. Francartd, A. Ramond-Roquinb,d, E. Chazellea, A. Descathac,e, Y. Roquelaureb,f 

a Santé publique France, Saint-Maurice, France 
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Adresse e-mail : natacha.fouquet@univ-angers.fr (N. Fouquet) 

 

Objectifs La hernie discale, unique type de lombalgie compensée au titre des tableaux de maladies 

professionnelles (MP), représente plus de 6 % des MP reconnues. L'objectif de cette étude était 

d'observer les variations d'incidence de hernie discale opérée (HDO), choisie comme traceur de 

lombalgie et l'influence sur celles-ci de facteurs socio-économiques et de l'offre de soins. 

Méthodes Avec des chirurgiens du rachis, 7 codes actes ont été retenus afin de tracer les HDO à 

partir du Programme de médicalisation des systèmes d’information. De 2007 à 2010, 

16 267 personnes ont été opérées pour hernie discale lombaire dans les Pays de la Loire. Les taux 

d’incidence de HDO, stratifiés sur la population du recensement Insee 2008 ont été calculés pour 

chacun des 57 territoires de santé de proximité (TSP). Une étude écologique de corrélation a été 

réalisée entre l’incidence de HDO et : des critères socio-économiques : la part de la population âgée 

de 60 ans et plus, le revenu médian par unité de consommation, les taux de chômage et d’emploi des 

15 à 64 ans, le taux d'emploi précaire, les parts des cadres et professions intellectuelles supérieures 

(PIS) et des ouvriers, les parts d’emplois dans la construction et l'agriculture, des critères liés à l’offre 

de soins : l'accessibilité potentielle localisée aux médecins généralistes, les densités en médecins 

généralistes, rhumatologues et masseurs-kinésithérapeutes, le temps de trajet vers un centre 

effecteur, les taux d'hospitalisation en service de chirurgie et de médecine. 

Résultats Le taux d’incidence moyen de HDO était de 1,6 ‰ (±0,3) et variait d'un facteur 1 à 4,5 entre 

les TSP. L’incidence de HDO était corrélée positivement avec la part de la population âgée de 60 ans 

et plus et la part d’emplois dans la construction, et négativement avec la part de cadres et PIS et le 

taux d’emploi précaire. Par ailleurs, des corrélations positives étaient retrouvées avec le taux 

d'hospitalisation en service de médecine et le temps de trajet vers un centre effecteur, et des 

corrélations négatives avec la plupart des autres critères liés à l'offre de soins.  

Conclusions Cette étude exploratoire met en évidence des liens entre l’incidence de HDO et certains 

critères indépendants des patients opérés. Ainsi, le traceur HDO ne serait pas uniquement un traceur 

sanitaire mais un traceur qui reflèterait également l’offre de soins et le tissu socio-économique. Des 

analyses multifactorielles permettraient de préciser ces éléments  

Déclaration d’intérêt Aucun 
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Communication affichée 

 
Aide au codage en ligne des emplois (professions et secteurs d’activité) dans un 

questionnaire grâce à l’outil CAPS 

Online assisted Coding of jobs (occupations and sectors) in a questionnaire with the CAPS 

tool 

L. Garrasa, C. Prévotb, V. Conteb, G. Palmerb, M. El Yamania, C. Pilorgeta,c* 

a Santé Publique France, 12 rue du Val d’Osne, 94415 Saint-Maurice, France 
b Université de Bordeaux, Institut de Santé Publique d’Epidémiologie et de Développement 

(Isped) / Inserm U1219, Centre de recherche et développement en informatique médicale 

(Credim), 146 rue Léo Saignat, 33076 Bordeaux Cedex  
c Université de Lyon, Université Claude Bernard Lyon1, Ifsttar, UMRESTTE, UMR T_9405, F- 

69373 Lyon, France 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : corinne.pilorget@univ-lyon1.fr (C. Pilorget) 

 

Introduction Le codage des emplois est indispensable dans le cadre d’études sur les risques 

professionnels. L’application CAPS (Codage Assisté des Professions et des Secteurs d’activité) 

apporte un appui pour le codage des emplois, en aidant à l’identification des codes les plus pertinents 

à associer à un intitulé de profession et/ou de secteur d’activité. L’objectif est ici de présenter son 

utilisation dans une application mise en place pour le recueil des données d’emploi.  

Matériel et méthodes L’outil CAPS permet de coder les professions et les secteurs d’activité selon 

plusieurs versions de nomenclatures nationales, européennes et internationales, à partir de la saisie 

des intitulés d’emploi. CAPS est une application web gratuite, disponible à l’adresse www.caps-

france.fr. Pour répondre aux besoins de codage des emplois lors de la collecte des données, un 

module complémentaire, appelé webservice, a été développé. Il permet de faire communiquer cette 

application de codage avec d’autres interfaces informatiques. Ce module permet ainsi d’intégrer les 

fonctionnalités de CAPS au sein d’une interface en ligne (auto-questionnaire, questionnaire 

administré, logiciel de saisie, etc..) pour aider au codage à la source des emplois. 

Résultats L’intégration de ce module au sein d’un questionnaire en ligne est à paramétrer au moment 

du développement du questionnaire et se fait par appel d’un lien hypertexte. Lors de la saisie des 

données d’emploi, l’appel au webservice transfère les paramètres de recherche (version de 

nomenclature, intitulé à coder) vers CAPS pour interrogation. Les résultats renvoyés possibles sont la 

liste des codes retrouvés dans la nomenclature avec les libellés associés, les scores de pertinence et 

les descriptifs relatifs à chaque code. Il est également possible de paramétrer et filtrer les résultats 

affichés par CAPS (niveaux des codes, seuil de score, nombre de résultats). Trois applications ont 

déjà fait appel à ce service : deux enquêtes épidémiologiques et un portail internet.  

Conclusion CAPS est un outil évolutif qui peut facilement intégrer de nouvelles nomenclatures ou des 

mises à jour de fichiers. Son interfaçage avec une autre application, de type questionnaire en ligne, 

apporte une aide au codage à la source des données d’emploi et contribue à mieux classer les sujets 

en fonction de leur activité professionnelle dans les études épidémiologiques.  

Déclaration d’intérêt Aucun  
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Communication affichée 

 
Retours d’expérience à la régie autonome des transports parisiens (RATP) sur la mise 

en place par une entreprise d’une cohorte professionnelle pour la surveillance 

épidémiologique  

Development of occupational cohort for the epidemiological monitoring of workers of Paris 

transit authority 

A. Debatissea, N. Méthya, F. Moisanb, V. Jouanniquea 

aService autonome de santé au travail, RATP, Paris, France 
bDirection santé travail, Santé publique France, Saint-Maurice, France 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : amelie.debatisse@ratp.fr (A. Debatisse) 

 

Introduction Suite à une demande du Conseil supérieur d’hygiène publique de France et pour disposer 

de données sanitaires, le service autonome de santé au travail de la RATP a mis en place une étude 

de cohorte des agents et ex-agents de l’entreprise. Ces données ont permis d’analyser la mortalité 

par causes sur la période 1980-1999. Une actualisation sur la période 2000-2012 a récemment été 

engagée. 

Objectifs Les objectifs sont d’exposer, par un service de santé au travail (i) la démarche suivie pour la 

mise en place de la cohorte ; (ii) les résultats obtenus et ceux attendus ; (iii) les difficultés et les 

facteurs de réussite. 

Méthode Le travail organisé par le service de santé au travail a consisté à identifier la cohorte des 

agents ayant travaillé au moins 1 an entre 1980 et 2012 à partir des données des ressources 

humaines, ainsi que les postes occupés. Les décès et leurs causes survenus – y compris après la 

retraite – ont été recensés à partir des données des certificats de décès. Les données permettront de 

comparer la mortalité observée à celle de la population d’Ile de France et de comparer la mortalité 

dans l’entreprise suivant les métiers. 

Résultats Entre 1980 et 2012, la cohorte comptait 78 750 hommes et 17 948 femmes. Le statut vital a 

été établi pour la quasi-totalité des personnes (99 %) et 12615 décès ont été identifiés dont 

11 851 (94 %) avec une cause connue.  

Les résultats attendus portent sur des métiers pouvant être exposés à des nuisances spécifiques 

(maintenance, conducteurs, travailleurs des enceintes souterraines) et sur des pathologies comme les 

cancers et les maladies cardio-vasculaires.  

Discussion La mise en œuvre d’un suivi épidémiologique est une opération complexe et longue 

nécessitant une volonté de l’entreprise. Il convient de procéder progressivement et de communiquer 

dans l’entreprise sur les bénéfices attendus pour la médecine du travail et la prévention. Ces 

bénéfices seront confrontés aux coûts et au calendrier. Après décision, les étapes (convention, 

recrutement, disponibilité du temps médical, identification des personnes ressources, autorisations, 

informations aux personnes) sont interdépendantes et requièrent leur propre délai. 

Les questionnements par des organismes extérieurs – comme l’Agence nationale de sécurité sanitaire 

de l'alimentation, de l'environnement et du travail en 2015 – surtout quand ils sont relayés par les 

acteurs de la prévention favorise la démarche épidémiologique dans l’entreprise.  

Déclaration d’intérêt Aucun  
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Atelier 

 
Approche épidémiologique des problématiques sanitaires chez les marins 

professionnels 

Epidemiology on occupational troubles in professional seafarers 

B. Loddé*a,b, Q. Durand-Moreaua,c, J.D. Dewittea,c 

aService de Santé au Travail et Maladies liées à l’environnement, CHRU Morvan, Brest 
bLaboratoire Ethique, professionnalisme et santé, EA 4686, Université de Bretagne Occidentale, 

Brest 
cLABERS EA 3149, Université de Bretagne Occidentale, Brest 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : brice.lodde@chu-brest.fr (B. Loddé) 

 

Introduction Les marins professionnels représentent une population particulièrement touchée par des 

accidents de travail maritime ou encore par des maladies professionnelles maritimes ou par des 

maladies chroniques survenant après leur carrière. L’état de santé de cette population est, en France, 

surveillé par le service de santé des gens de mer dès lors que ces marins sont inscrits maritimes 

actifs. Dans d’autres pays, l’organisation de cette surveillance n’est pas toujours matérialisée par un 

service unique de santé au travail et le corps médical s’avère surtout sollicité pour déterminer 

l’aptitude médicale à l’embarquement. 

Matériel et méthode Afin de dresser un état des lieux de la morbidité dans le milieu du travail 

maritime, nous avons analysé les données sanitaires françaises et les registres internationaux ainsi 

que les publications ayant trait à cette thématique. Cette synthèse bibliographique a par conséquent 

été incrémentée par les rapports sur les caractéristiques socio-sanitaires des inscrits maritimes 

français (telles les reconnaissances en maladies professionnelles) édités annuellement par 

l’Etablissement National des Invalides de la Marine français.  

Résultats Entre les atteintes traumatiques, les maladies professionnelles rhumatologiques, les 

problématiques psychiques ou encore les affections cardio-vasculaires, la nosographie maritime nous  

renseigne sur l’existence de nombreux risques souvent difficilement maîtrisables lorsqu’il s’agit d’un 

exercice en milieu hostile à l’instar du milieu maritime. 

Conclusion La mer est un milieu de travail dangereux et la prévention des accidents et des maladies 

maritimes n’en est que plus délicate. Cette synthèse des connaissances épidémiologiques sur le sujet 

nous le rappelle une fois encore. 

Déclaration d’intérêt Aucun.  
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Atelier 

 
Traitement des données manquantes pour l'estimation de prévalences 

Treatment of missing data to estimate prevalences 

G. Santina,*, N. Soullierb, A. Guéguena 

a UMS 011 Inserm UVSQ "Cohortes épidémiologiques en population" Hôpital Paul Brousse -

Bâtiment 15/16  16 avenue Paul Vaillant Couturier  94807 VILLEJUIF CEDEX 
b Direction santé travail, Santé publique France, 12 rue du val d’Osne 94415 SAINT-MAURICE 

CEDEX 

*Auteur correspondant. 

Adresse e-mail : gaelle.santin@inserm.fr (G. Santin) 

 

Contexte En santé comme dans d’autres domaines, les taux de réponse aux enquêtes diminuent de 

plus en plus. La non-réponse est souvent problématique car elle peut entrainer des biais ; elle a 

également des conséquences délétères sur la variance des estimateurs. L’étude des biais de non-

réponse, n’est pas nouvelle en épidémiologie : plusieurs études ont déjà montré que la participation à 

une enquête épidémiologique est liée à l’âge, à la catégorie sociale, à l’état de santé de la personne 

et aux comportements à risque pour la santé tels que la consommation d'alcool et de tabac. 

Nous nous plaçons ici dans le cadre d’enquêtes de santé publique ou de surveillance épidémiologique 

ayant pour objectif de produire des estimations de prévalence extrapolables à une population d’intérêt.  

On distingue la non-réponse totale qui survient lorsque la personne enquêtée ne répond à aucune 

question de l’enquête  à de la non-réponse partielle, appelée plus communément donnée manquante, 

qui est rencontrée si la personne enquêtée répond à certaines questions de l’enquête, mais pas à 

toutes.  

Le biais de non-réponse dépend de la variable d’intérêt, puisqu’il est fonction du produit de l’inverse 

de la probabilité de réponse moyenne et de la covariance entre la probabilité de réponse et la variable 

d’intérêt. Autrement dit, il y aura absence de biais si la probabilité de réponse est égale à 1 (tout le 

monde répond), ou si la covariance entre la probabilité de réponse et la variable d’intérêt est nulle.  

Les non-réponses peuvent être classées selon trois types : non-réponse complètement aléatoire 

(Missing Completely At Random ou MCAR), non-réponse aléatoire (Missing At Random ou 

MAR),  non-réponse non aléatoire (Missing Not At Random ou MNAR). 

Dans le cas MCAR, il y a indépendance entre la probabilité de réponse et la variable d’intérêt. La 

prévalence estimée de la variable d’intérêt est sans biais. 

Dans le cas MAR, il y a indépendance entre la probabilité de réponse et la variable d’intérêt 

conditionnellement à d’autres variables notées X. Autrement dit, la probabilité de réponse et la 

variable d’intérêt partagent des causes communes X. Après prise en compte de ces causes 

communes par des méthodes appropriées, la prévalence estimée de la variable d’intérêt est sans 

biais. Quelle que soit la technique utilisée, la correction est possible à condition que l’ensemble des 

causes communes X soient disponibles pour l’ensemble des répondants et des non-répondants. 

Dans le cas MNAR, il n’y a pas indépendance entre la probabilité de réponse et la variable d’intérêt. 

Elle peut résulter soit d’un lien direct entre la variable d’intérêt et la probabilité de réponse, soit 

lorsqu’il n’a pas été possible de prendre en compte l’ensemble des causes communes X. Dans ce 

cas, la prévalence estimée de la variable d’intérêt ne peut être sans biais. 

Les méthodes qui permettent de prendre en compte les causes communes X dans le cas MAR seront 

présentées : la repondération (préférentiellement utilisée pour traiter la non-réponse totale) et 

l’imputation (préférentiellement utilisée pour traiter les données manquantes). 

Correction de la non-réponse totale par repondération : l’exemple de la phase pilote de la cohorte 

Coset-RSI 

La non réponse totale traitée par repondération est présentée ici et sera illustrée à partir des données 

de la phase pilote de la cohorte Coset-RSI, cohorte pour la surveillance épidémiologique en lien avec 
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le travail auprès d’actifs relevant du Régime Social des Indépendants au moment de l’inclusion. La 

repondération pour correction de la non-réponse consiste à augmenter les poids de sondage des 

répondants afin de compenser l’absence de réponse des non-répondants.  

La première étape est d’expliquer le mécanisme de non-réponse en le modélisant à partir des 

informations qui sont disponibles à la fois pour les répondants et pour les non-répondants. Cela 

suppose d’avoir de telles informations, dites variables auxiliaires, qui, par définition, ne sont pas 

issues du questionnaire. Parmi les variables auxiliaires disponibles, on sélectionne les variables qui 

expliquent la non-réponse et qui sont liées aux variables d’intérêt évaluées par le questionnaire. La 

cohorte Coset-RSI a la particularité de disposer de nombreuses variables auxiliaires. En effet, outre 

les données de la base de sondage qui sont classiquement utilisées, les données de l’assurance 

maladie (SNIIRAM) sont renseignées pour tous les individus sélectionnés pour être enquêtés. Pour 

être utilisées, les données du SNIIRAM sont synthétisées sous la forme d’indicateurs disponibles à la 

fois pour les répondants et les non-répondants. La non-réponse est ensuite modélisée selon ces 

indicateurs via une régression logistique, qui permet d’obtenir pour chaque individu une probabilité de 

réponse prédite. 

La deuxième étape est la constitution de groupes de réponse homogène. Pour les constituer, la 

méthode des scores est utilisée : les groupes correspondent aux quantiles de la distribution des 

probabilités de réponse prédites. Dans chaque groupe ainsi constitué, on calcule ensuite le taux de 

réponse observé. L’inverse de ce taux de réponse est appliqué à tous les répondants du groupe, en 

multipliant leur poids de sondage initial par ce facteur correctif.  

Chaque étape de la méthode de repondération sera illustrée à partir des données de la phase pilote 

de la cohorte Coset-RSI. L’impact de la correction de la non-réponse sera observé sur des 

prévalences mesurées dans l’enquête telles que le tabagisme, l’obésité ou la symptomatologie 

dépressive. 

Traitement de la non réponse partielle par imputation : l’exemple de la cohorte Constances 

La non-réponse partielle traitée par imputation est présentée ici et sera illustrée à partir des données 

d’inclusion de la cohorte Constances, cohorte épidémiologique « généraliste » constituée à terme d'un 

échantillon de 200 000 adultes âgés de 18 à 69 ans à l'inclusion et affiliés au Régime général de la 

sécurité sociale. 

L’imputation consiste à remplacer les valeurs manquantes par des valeurs plausibles. Les méthodes 

d’imputation reposent sur les mêmes hypothèses que les méthodes de pondération, à savoir que les 

données sont manquantes au hasard, c’est-à-dire manquantes aléatoirement conditionnellement aux 

données observées. Les méthodes d’imputation sont nombreuses : on distingue les méthodes 

déterministes des méthodes probabilistes et les imputations simples des imputations multiples.  

Nous présenterons deux méthodes d’imputation qui peuvent être utilisées si l’objectif est d’estimer la 

prévalence d’une variable d’intérêt et que toutes les variables auxiliaires sont non manquantes. La 

méthode « hot deck par donneur » consiste à remplacer les valeurs manquantes d’un sujet 

« receveur » par celle d’un sujet « donneur » ne présentant pas de donnée manquante et ayant les 

mêmes caractéristiques (i.e les mêmes variables auxiliaires) que celles du sujet « receveur ». 

L’imputation par modèle de régression consiste à remplacer la valeur manquante d’un sujet par sa 

prédiction issue d’un modèle de régression expliquant la variable d’intérêt par les variables auxiliaires.  

Les prévalences sur données complètes et sur données imputées seront comparées pour la 

symptomatologie dépressive (mesurée par le CESD) et pour le questionnaire de Siegrist. 

Déclaration d’intérêt Aucun 
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Atelier 

 
Apport de l’exploitation des données RNV3P pour la connaissance des pathologies 

professionnelles : situations professionnelles à risque, tendances temporelles, 

recherche de signaux pertinents pour l’émergence, approche territoriale, croisement 

avec des données externes 

Contribution of data analysis of the French network for occupational diseases surveillance 

and prevention (RNV3P) for occupational diseases (OD) knowledge (identification of work-

situations associated with high risks of OD, OD trends, data mining, geographical approach, 

data linkage with other relevant data) 

L. Bensefa-Colas1, S. Brunel2, V. Bonneterre3, C. Paris4, L. Larabi2,3, M. Le Barbier2 *  

1 Centre de Ressources de Maladies Professionnelles Paris Centre (Hôtel Dieu-Cochin) 
2 Mission RNV3P, ANSES 
3 Centre de Ressources de Maladies Professionnelles, CHU Grenoble-Alpes 
4 Service de Pathologie Professionnelle et Médecine Environnementale, CHRU Pontchaillou 

Rennes ; Institut Universitaire de Santé au Travail, Rennes 

*Auteur correspondant. 

 

Introduction Le Réseau National de Vigilance et de Prévention des Pathologies Professionnelles 

(RNV3P) réunit les 31 centres de consultations de pathologies professionnelles (CCPP) français, ainsi 

que 8 services de santé au travail (SST) rattachés au réseau. Ce réseau recueille de façon 

standardisée l’ensemble des consultations réalisées dans les CCPP et les SST participants (données 

démographiques du patient, pathologies, expositions, secteurs d’activité, professions, imputabilité 

entre pathologie et exposition). Les patients accueillis dans les CCPP sont adressés essentiellement 

par les médecins du travail mais aussi par des médecins spécialistes, plus rarement des médecins 

généralistes. Entre 2001 et 2015, 384 000 consultations ont été enregistrées de manière anonymisée 

concernant 236 000 patients. Le RNV3P est d’abord un système de recours aux soins (dépendant de 

l’adressage), et non un réseau de surveillance épidémiologique. Néanmoins, tout comme la 

toxicovigilance ou la pharmacovigilance conduisent des missions de vigilances à partir de données 

cliniques collectées en routine (base des réponses téléphoniques à l’urgence, et bases de 

notifications spontanées d’effets indésirables), en dehors de tout design épidémiologique, il est licite 

d’exploiter la base RNV3P à des fins de vigilance en santé au travail. Ainsi, les missions principales 

du RNV3P sont : 1) de rechercher des étiologies nouvelles et des risques émergents, 2) de repérer et 

décrire les situations professionnelles à risque sanitaire, 3) d’améliorer et harmoniser les pratiques de 

diagnostic des pathologies liées au travail. L’Anses en tant qu’opérateur, coordonne les activités et 

travaux associés au réseau. 

Objectifs Les objectifs de l’atelier sont de présenter les différentes méthodes utilisées à ce jour pour 

remplir les missions du RNV3P explicitées ci-dessus. 

Méthodes Dans un premier temps, il est intéressant de décrire le recrutement du réseau, qui de par sa 

nature (centres de consultations de recours, structuration des centres et leur évolution dans le temps) 

présente nécessairement un effet centre important. Cela a été rendu possible en prenant en compte 

l’adresse du patient, mais aussi celle de l’entreprise. Cette caractérisation a été faite de façon 

« brute » (analyse des densités, ellipses de déviation standard), puis relativement à la population 

active sous-jacente au niveau des zones d’emploi (données INSEE). Nous avons également comparé 

le recrutement du RNV3P pour une pathologie professionnelle emblématique, le mésothéliome, en 

comparaison avec le PNSM (Programme National de Surveillance du Mésothéliome) considéré 

comme un gold standard sur les départements couverts. 

La description des situations professionnelles à risque, et l’analyse des tendances sont conduites sur 

une extraction qualifiée de « base analyse » (observations validées, répondant à un certain nombre 
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de critères qualité), en sélectionnant les seules observations CCPP conclues en pathologies 

professionnelles et pour lesquelles la force du lien entre l’exposition et la pathologie a été résumée 

par une imputabilité moyenne ou forte. La description des situations à risque fait appel à des analyses 

descriptives standardisées simples conduites sur des pathologies prédéterminées (ex les principaux 

types de cancers investigués). Il s’agit ainsi de décrire les principaux secteurs d’activité et métiers puis 

les types d’agents concernés. Les informations quantitatives sont complétées par l’analyse des 

informations qualitatives stockées en texte libre, voire un retour aux dossiers médicaux. Les analyses 

des évolutions temporelles, dans la mesure où le dénominateur n’est pas connu, ont été réalisées  à 

partir des rapports de cote de signalement (Reporting Odds-Ratio, ROR), selon la même logique que 

l’odds-ratio utilisé dans les études cas/témoins. Les cas et les témoins sont extraits de la base de 

données complète, les cas étant les pathologies d’intérêt et les témoins, les pathologies ne présentant 

pas la caractéristique d’intérêt. L’odd p/(1-p) de la survenue de la pathologie d’intérêt, est calculable 

sans connaissance de la population d’où sont issus les cas, en rapportant le nombre de cas au 

nombre de témoins. L’utilisation de régressions logistiques incluant l’année en variable explicative 

catégorielle et la survenue ou non de la pathologie d’intérêt permet l’estimation des ROR pour chaque 

année par rapport à l’année de référence. La variable explicative « année » a été aussi traitée comme 

une variable quantitative dans le modèle logistique, permettant d’estimer la variation annuelle du 

ROR. Deux méthodes statistiques ont ainsi été utilisées pour tester les tendances temporelles : le 

coefficient de corrélation de rang de Kendall sur les ROR estimés chaque année et le modèle 

logistique calculant la variation annuelle des cas. A titre d’illustration, les résultats portant sur l’étude 

des tendances chronologiques des cas de dermatites allergiques de contact et des urticaires de 

contact issus du RNV3P vont être présentés.  

La génération d’hypothèses relatives à de nouvelles associations statistiques entre pathologie et 

agent (ou pathologie x métier,  ou pathologie x secteur d’activité, voire pathologie x métier x secteur 

d’activité) est conduite sur une base qualifiée de « base émergence ». Cette dernière inclut davantage 

d’observations (y compris celles pour lesquelles les experts n’ont pas retenu de lien, l’objectif étant de 

s’affranchir de la connaissance a priori). Des méthodes de fouille de données utilisées en 

pharmacovigilance (méthode fréquentiste PRR et méthode Bayesienne BCPNN) ont été 

implémentées. Ces méthodes programmées en recherche ont été automatisées au niveau de l’Anses. 

L’analyse des signaux reste en revanche un travail manuel d’expert. 

Enfin, nous avons comparé, pour un secteur d’activité donné, à différentes échelles (du national au 

niveau de l’entreprise), les pathologies professionnelles investiguées par le RNV3P, et celles 

reconnues en maladies professionnelles indemnisables par la CNAM. 

Résultats En termes d’analyse du recrutement, il apparaît que si l’ensemble du territoire métropolitain 

est couvert (hors Corse où il n’y a pas de CCPP), les zones d’emploi situées autour des CCPP ont 

des taux de capture par nombre d’actifs sous-jacents beaucoup plus importants que les zones situées 

à distance de ces derniers, signalant un certain effet lampadaire. Si ce dernier se révèle assez stable 

dans le temps, il n’exclut pas la réalisation de tendances. Par ailleurs, la capture des cas n’est pas liée 

uniquement aux spécificités du tissu économique sous-jacent, mais également aux spécificités des 

CCPP (nature des expertises développées). La comparaison avec les données des maladies 

professionnelles de la CNAM permet de montrer la complémentarité des données, avec notamment 

une vision très centrée TMS pour la CNAM, mais beaucoup plus large pour le RNV3P. 

Concernant la description de situations professionnelles à risque, l’exemple des cancers sera illustré 

durant l’atelier. De même, la fouille de données sera présentée de façon interactive sur la base à jour 

à l’instant t du congrès.   

Conclusion Au total, le RNV3P, en tant que réseau d’experts et base de données, est un acteur 

incontournable de la vigilance en santé au travail. Il doit continuer à optimiser la valorisation de ses 

données pour aider les différents acteurs à répondre aux enjeux de la santé au travail au niveau 

national et en région (diagnostics territoriaux, etc.), et poursuivre le développement d’axes de 

recherche commun avec ses partenaires internationaux.  
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